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Convention locale pour l’enfouissement coordonné des réseaux aériens de 
communications électronique « Opérateur » et des réseaux aériens de 

distribution d’électricité établis sur supports communs  
 

Portant attribution à la personne publique de la propriété des installations 
souterraines de communications électroniques  

 
Option A 

Sur la base du modèle de convention de la FNCCR en date du 30 janvier 2012 complété, pour la partie location, par certains 
termes de la convention FNCCR « de mise à disposition et de location d’infrastructures d’accueil souterraines pour les réseaux 
de communications électroniques » ‐ Version n°11 en date du 16 janvier 2018 

 
entre : 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY), autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité, dont le siège social est situé au 4 Av. Foch, 89000 Auxerre représenté par M. 
Jean-Noël Loury, agissant en qualité de Président, 
 
ci-après dénommé « la Personne publique » 

d’une part, 
 

et 
 
Orange, SA au capital de 10 640 226 396 euros, 111 Quai du Président Roosevelt – 92130 Issy Les 
Moulineaux - 380 129 866 RCS Paris, représentée par M. ARIBAUD Jean Luc, Directeur de l’Unité 
Clients et Industrielle Est, dûment habilité, domicilié Orange Deux Rives, 57 rue du Maréchal Victor 
duc de Bellune 54000 NANCY Cedex ci-après dénommée « ORANGE », 

 
ci-après dénommée « l’opérateur », 

d’autre part, 
 
 
collectivement dénommés « les parties » 
 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 
  
Le SDEY est un syndicat mixte fermé qui dispose, conformément à ses statuts arrêtés par la 
préfecture de l’Yonne le 21 octobre 2014, de la compétence d’autorité organisatrice du service public 
de la distribution d’électricité et du service public de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de 
vente et de la compétence en matière de réseaux de télécommunications électroniques au sens de 
l’article L. 1425‐1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), l’Association des maires 
de France (AMF) et France Télécom, aujourd’hui dénommée « Orange » ayant constaté qu’il était 
nécessaire, pour les enfouissements coordonnés de réseaux existants, de mettre en place un 
dispositif national rationnel et efficace dans sa mise en œuvre afin de réduire les coûts de gestion, ont 
signé le 7 juillet 2005 un accord national visant à répondre à cet objectif dans le cadre fixé par l’article 
L. 2224-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Trois évènements sont survenus 
depuis lors : 
 
1/ L’article 30 de la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie et l’arrêté du 2 décembre 
2008 pris en application de l’article L. 2224-35 du CGCT ont déterminé la proportion des coûts de 
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terrassement prise en charge par l’Opérateur de communications électroniques. L’avenant du 8 juillet 
2009 à l’accord national AMF-FNCCR-France Télécom de 2005 a pris en compte cette modification. 
 
2/ L’article 28 de la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré 
dans l’article L. 2224-35 du CGCT la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester 
propriétaire des infrastructures souterraines de communications électroniques à la condition de les 
financer, la collectivité bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 
 
L’Association des maires de France (AMF), la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et 
Régies (FNCCR) et France Télécom sont convenues de refondre l’accord intervenu le 7 juillet 2005 
pour prendre en compte les nouvelles dispositions ci-dessus énoncées, tout en considérant : 
 

- que l’enfouissement coordonné dans un même secteur des réseaux filaires aériens de 
distribution d’électricité et de communications électroniques, qui sont fréquemment voisins, 
favorise la réduction du coût des travaux, réduit la gêne provoquée par des chantiers 
successifs et répond à l’intérêt général ; 
 

- que, lorsque les réseaux électriques et de communications électroniques à enfouir ont au 
moins un support commun, cette coordination est soumise aux dispositions de l’article L 2224-
35 du CGCT qui prévoit la conclusion de conventions entre les collectivités territoriales ou 
leurs établissements publics de coopération compétents pour la distribution publique 
d’électricité (désignés ci-après sous le terme général de « Personne publique ») et les 
Opérateurs de communications électroniques ; 
 

- que, pour favoriser la réduction des coûts, les responsabilités doivent être réparties 
clairement, la maîtrise d’ouvrage étant assurée par la Personne publique pour les 
Infrastructures communes de génie civil et les Installations de communications électroniques 
et par les Opérateurs pour les travaux de câblage concernant ses propres réseaux ; 
 

- que, dans le même objectif de réduction des coûts, il est nécessaire que les Installations de 
communications électroniques destinées à accueillir les réseaux de France Télécom et les 
installations surnuméraires – ces dernières étant mises en place dans les conditions prévues 
à l’appendice de la présente convention – ne soient pas disposés séparément, mais qu’elles 
soient au contraire associées sous forme d’assemblages multitubulaires uniques et de 
Chambres partagées  
 

- que les Opérateurs conservent la propriété des câbles de communications électroniques 
posés en substitution de ses propres réseaux aériens préexistants. 

 
- qu’en ce qui concerne le régime de propriété des Installations de communications 

électroniques, la Personne publique a convenu pour les chantiers désignés au cas par cas, en 
concertation avec les Opérateurs, l’application de l’option A dans laquelle : 
 
la Personne publique finance intégralement les Installations de communications 
électroniques ainsi créées et en reste propriétaire. Elle en assure la gestion, l’entretien 
et la maintenance. Les Opérateurs y disposent d’un droit d’usage pour rétablir ses 
Équipements de communications électroniques préexistants et s’acquitte du prix de 
location des Installations de communications électroniques mises à sa disposition.  
 

Lorsque ces réseaux sont disposés sur les mêmes supports, cette coordination est soumise aux 
dispositions de l’article L. 2224-35 du code général des collectivités territoriales.  
 
Pour mémoire, cet article est rédigé comme suit : 
 

 «Art. L. 2224-35 - Tout opérateur de communications électroniques autorisé par une collectivité 
territoriale, par un établissement public de coopération compétent pour la distribution publique 
d'électricité, ou par un gestionnaire de réseau public de distribution d'électricité à installer un 
ouvrage aérien non radioélectrique sur un support de ligne aérienne d'un réseau public de 
distribution d'électricité procède, en cas de remplacement de cette ligne aérienne par une ligne 
souterraine à l'initiative de la collectivité ou de l'établissement précité, au remplacement de la 
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totalité de sa ligne aérienne en utilisant la partie aménagée à cet effet dans l'ouvrage souterrain 
construit en remplacement de l'ouvrage aérien commun. Les infrastructures communes de génie 
civil créées par la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération leur 
appartiennent. 
L'opérateur de communications électroniques prend à sa charge les coûts de dépose, de 
réinstallation en souterrain et de remplacement des Équipements de communications 
électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d'études et d'ingénierie correspondants. 
Il prend à sa charge l'entretien de ses Équipements. Un arrêté des ministres chargés des 
communications électroniques et de l'énergie détermine la proportion des coûts de terrassement 
prise en charge par l'Opérateur de communications électroniques. 
Les infrastructures d’accueil d’Équipement de communications électroniques, en particulier les 
fourreaux et les chambres de tirage, peuvent faire l’objet d’une prise en charge financière partielle 
ou complète par la collectivité ou par l’établissement public de coopération, qui dispose alors d’un 
droit d’usage ou de la propriété de ces infrastructures dans des conditions fixées par la convention 
prévue à l’alinéa suivant. Dans le cas où la collectivité est propriétaire des infrastructures, 
l’Opérateur dispose alors d’un droit d’usage pour rétablir ses lignes existantes. 
Une convention conclue entre la collectivité ou l'établissement public de coopération et l'Opérateur 
de communications électroniques fixe les modalités de réalisation et le cas échéant d’occupation 
de l’ouvrage partagé, notamment les responsabilités et la participation financière de chaque partie, 
sur la base des principes énoncés ci-dessus et indique le montant de la redevance qu'il doit 
éventuellement verser au titre de l'occupation du domaine public.»  
 

Pour mémoire, l’arrêté du 2 décembre 2008, qui détermine la proportion des coûts de terrassement 
prise en charge par l'Opérateur de communications électroniques, est rédigé comme suit : 
 

Article 1 -  Les coûts de terrassement mentionnés à l'article L. 2224-35 du code général des 
collectivités territoriales correspondent aux seuls travaux de terrassement nécessaires au 
remplacement de la ligne aérienne de distribution d'électricité et de la ligne aérienne de 
communications électroniques relevant dudit article. 
 
Article 2 - Les travaux de terrassement mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2224-35 du 
code général des collectivités territoriales susvisé comprennent : 

- l'ouverture de la tranchée, soit la démolition des revêtements, le terrassement et le déblayage, 
l'étayage éventuel, l'aménagement du fond de fouille ; 

- la fermeture de la tranchée, soit le remblayage, les dispositifs avertisseurs, le compactage. 
 

Article 3 - La proportion des coûts de terrassement tels que définis à l'article 1er pris en charge par 
l'Opérateur de communications électroniques est fixée à 20 %. 

 
3/ Les articles L.554-1 à L554-5 du code de l’environnement, issus de la loi du 12 juillet 2010 (dite 
Grenelle 2) ont modifié les conditions de gestion des déclarations d’intention de commencement de 
travaux (DICT) et des demandes de renseignements (DR), qui sont remplacées par des déclarations 
de projet de travaux (DT). Ces dispositions sont applicables à compter du 1er juillet 2012.  
 
 

Section 1 – Objet et définition 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les relations entre les parties pour la mise en œuvre 
pratique des dispositions de l’article L. 2224-35 du CGCT dans les opérations d’enfouissement 
coordonné relevant, selon l’accord des parties intervenu lors de la préparation des projets, de l’option 
A mentionnée dans le préambule de la présente convention, attribuant à la Personne publique la 
propriété des Installations de communications électroniques. 
 
 
Article 2 - Désignation des travaux 
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L’opérateur souhaitant disposer d’une certaine visibilité sur ses engagements futurs, la Personne 
publique s’engage à l’informer chaque année de sa prévision budgétaire de dépenses pour les deux 
années à venir, ainsi que de son programme prévisionnel de travaux sur douze mois, et à recueillir à 
son intention les renseignements analogues auprès des autres maîtres d’ouvrage lui ayant donné 
mandat à l’effet de signer la présente convention, opérant dans le département. Les travaux 
concernés, réalisés en conformité avec les normes en vigueur, porteront sur les ouvrages répondant 
aux conditions suivantes. 
 
Les travaux d’enfouissement portent simultanément :  

- pour les réseaux d’électricité : sur les lignes de réseaux, les lignes électriques de 
branchement,  

- pour les réseaux de communications électroniques : sur les lignes de réseaux et sur les 
lignes terminales de communications électroniques. 

 
Les longueurs de lignes aériennes électriques et de communications électroniques à enfouir ne sont 
pas nécessairement disposées sur des appuis communs ; au niveau de chaque chantier, il peut 
exister des supports spécifiques à l’une ou l’autre des parties, pour soutenir les lignes de réseau ou 
des lignes de branchement ou terminales.  

 
L’opportunité des chantiers envisagés est du seul ressort de la Personne publique. 
 
Les définitions suivantes sont retenues au sens de la présente convention : 
 

 le terme « appui commun » désigne le support de ligne aérienne d’un réseau public de 
distribution d’électricité  sur lequel est également établi le réseau de communications 
électroniques; 

 
 le terme « enfouissement » s’entend de la mise en souterrain des ouvrages électriques et de 

communications électroniques ou, si les parties en conviennent, de leur dissimulation par pose 
sur façades, les tracés retenus devant dans ce cas permettre la suppression de toutes les 
traversées de voirie en aérien; 

 
 les « coûts de terrassement », dont une partie est mise à la charge de l’Opérateur, 

concernent la tranchée commune et comprennent le coût de l'ouverture de la tranchée, i.e. la 
démolition des revêtements, le terrassement et le déblayage, l'étayage éventuel, l'aménagement 
du fond de fouille, et le coût de fermeture de la tranchée, i.e. le remblayage, les dispositifs 
avertisseurs, le compactage ; ils ne comprennent pas le coût de réfection des revêtements de 
surface ; 

 
 la « tranchée aménagée » s’entend de la partie de la tranchée commune de l’ouvrage 

souterrain commun, destinée à recevoir les Équipements de communications électroniques, 
dont l’aménagement comprend notamment le grillage avertisseur et dont le schéma figure en 
annexe 6 à la présente convention ; 

 
 les définitions spécifiques aux ouvrages de communications électroniques sont les suivantes : 

 
Adduction d’immeuble : désigne tout fourreau permettant de relier la dernière chambre du génie civil 
située en domaine public et l’entrée dans le domaine privé de l’immeuble pour la pose d’un câble de 
communications électroniques. 
 
Alvéole : partie visible du fourreau au niveau des masques dans la chambre. 
 
Fourreau : désigne toute gaine, tout tube ou toute canalisation en conduite souterraine permettant la 
pose de tubes, de sous-tubes ou de câbles.  
 
Fourreaux surnuméraires : désignent les fourreaux autres que ceux strictement nécessaires à 
l’enfouissement coordonné des lignes aériennes préexistantes.  
 
Chambre : ouvrage de génie civil enterré permettant le tirage et le raccordement de câbles. 
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« Chambre partagée » ouvrage appartenant intégralement soit à l’Opérateur soit à la Personne 
Publique mais dont l’usage est reconnu par la partie propriétaire à l’autre partie.  
 
Équipements de communications électroniques : câbles et éléments strictement nécessaires à 
leur raccordement. 
 
FOA : fiche d’ouvrage des alvéoles 
 
Installations de communications électroniques (dénommées « Infrastructures d’accueil » dans 
l’article L. 2224-35 du CGCT, modifié en décembre 2009) : désignent, conformément aux 
dispositions de l’art. L. 47 du Code des Postes et Communications Électroniques, les fourreaux et les 
chambres de raccordement dans lesquels transitent les Équipements de communications 
électroniques. Une installation comprend un seul fourreau. 
 
Infrastructures communes de génie civil : désignent la tranchée commune ainsi que les ouvrages 
communs (égouts, galeries, réservations, fonçages…) substitués par endroits à la tranchée commune. 
 
Jours et Heures ouvrés : du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 8H à 17H30.  
 
Jours ouvrables : tous les jours de la semaine, à l’exception des jours fériés et du jour de repos 
hebdomadaire (dimanche le plus souvent). 
 
Liaison : ouvrage de génie civil se composant d’au moins deux tronçons. 
 
Masque (d’une chambre) : ensemble des alvéoles au niveau de la paroi intérieure d’une chambre. 
 
Manchon : dispositif assurant la protection mécanique et permettant le raccordement soit d'un câble 
à un autre câble de même capacité, soit d'un câble à plusieurs câbles de capacité inférieure. 
Il s’agit d’un dispositif sur lequel un Opérateur n’intervient qu’une fois, sauf dans le cadre d’une 
opération de maintenance suite à dérangement. 
 
Parcours : ensemble des Installations de communications électroniques empruntées par le ou les 
câbles de France Télécom sur la zone considérée. 
 
Plan itinéraire : plan des Installations de la Personne Publique constitué d’une ou plusieurs planches 
comprenant éventuellement l’indication des nombres de fourreaux existants et leurs diamètres. 
 
Plan de masque : vue d’un masque avec, sous réserve de disponibilité, indication des fourreaux 
libres, occupés, réservés ou inutilisables. 
 
Planche : support papier ou électronique d’un plan itinéraire au format A1 et à l’échelle 1/1000ème ou 
1/500ème, c’est–à-dire une surface représentée correspondant respectivement à 700m par 500m et 
350m par 250m. 
 
Tronçon : partie de génie civil qui relie deux chambres.  
 
 

Section 2 – Répartition des missions de maîtrise d’ouvrage et de 
maîtrise d’œuvre  
 
Article 3 - Champ d’application de la convention  
 
La convention s'applique aux travaux nécessaires, sur le domaine public routier et non routier, et sur 
les domaines privés (à l’exception des parties privatives intérieures aux immeubles) à l’enfouissement 
des Équipements et Installations de communications électroniques désignés à l'article 2, dans le 
respect des dispositions du code des postes et communications électroniques, des règles techniques 
en vigueur, notamment des règles d'hygiène et de sécurité et des spécifications de matériel. 
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Dans une logique de simplicité administrative, une convention particulière (cf. annexe 7) pourra, en 
cas d’accord avec l’opérateur, regrouper plusieurs chantiers sur plusieurs communes avec un même 
opérateur. 
 
Article 4 - Préparation du projet  
 
L’Opérateur est associé, pour les ouvrages la concernant, au choix de l'itinéraire des réseaux posés 
en coordination, et de la capacité des ouvrages souterrains communs. Elle précise à la Personne 
publique ses besoins et notamment le nombre d’Installations de communications électroniques qui lui 
sont strictement nécessaires. 
 
La Personne publique a convenu avec l’Opérateur, selon les modalités prévues à l’accord tripartite 
pour chaque chantier concerné, l’application de l’option A.   
 
Conformément à l'article L.115 -1 du code de la voirie routière, à l’intérieur des agglomérations, le 
maire de la commune concernée assure la coordination des travaux objets de la présente convention, 
avec la réalisation d’autres travaux intéressant le domaine public routier. 
 
Chaque maître d’ouvrage fait son affaire de la mise en œuvre des prescriptions du code du travail, 
relatives à la prévention des risques et à la sécurité sur le chantier et de leur observation par les 
entreprises intervenantes.  
 
La Personne publique, en tant que maître d’ouvrage des travaux de génie civil, est habilitée à 
effectuer la déclaration au préfet de région ou au groupement de collectivités désigné par le schéma 
directeur territorial d’aménagement numérique, en application de l’art. L. 49 nouveau du CPCE, si la 
longueur de l’opération dépasse 150 mètres en agglomération ou 1 000 mètres hors agglomération.    
 
Article 5 - Réalisation du génie civil 
 
5.1 – Études 
 
La Personne publique fournit à l’Opérateur : 

- la confirmation, sous une forme et un délai de préavis à convenir, des travaux 
d’enfouissement à exécuter, 

- un plan indiquant la zone exacte des travaux, 
- un avant-projet indiquant le tracé prévisionnel de la tranchée aménagée, le tracé 

prévisionnel des Installations de communications électroniques, ainsi que le tracé 
prévisionnel des autres ouvrages (électricité, éventuellement gaz, eau, assainissement, …) 
à établir, 

- un planning prévisionnel des travaux, 
- un délai pour renvoyer à la Personne publique l’avant-projet complété des éléments visés ci-

après. 
 

L’opérateur renvoie à la Personne publique, dans le délai spécifié, sous forme d’esquisse, l’avant-
projet spécifiant le tracé des Installations de communications électroniques après prise en compte de 
ses contraintes propres (y compris la reprise en souterrain des lignes terminales), le nombre 
d’Installations de communications électroniques, les implantations de principe des bornes de 
raccordement, des chambres et la position estimative des adductions vers les domaines privés.  

  
La Personne publique exécute les études d’ingénierie et de génie civil relatives à la réalisation des 
Installations de communications électroniques. Ces études sont adressées à l’Opérateur pour 
remarques éventuelles et validation du projet final. 

 
L’opérateur exécute les prestations d’études et d’ingénierie de ses Équipements, relatives à la 
réalisation du câblage et à la reprise en souterrain ou en façade des câblages des clients concernés. 
 
5.2 – Exécution des travaux de génie civil 
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La Personne publique est maître d’ouvrage des travaux relatifs à la tranchée aménagée. Ces travaux 
comprennent notamment : 

- l’ouverture de la tranchée (démolition des revêtements, terrassement, déblayage, étayage 
éventuel, aménagement du fond de fouille),  

- la fermeture de la tranchée (remblayage, dispositif avertisseur, compactage),  
- la réfection des revêtements (provisoires et/ou définitifs),  
- l’Installation des Équipements annexes (barriérage, clôture, signalisation, balisage, dépôt de 

matériels, baraquements,…). 
 

La Personne publique est maître d’ouvrage des Infrastructures communes de génie civil (tranchée 
commune, éventuellement galeries techniques, réservations, fonçages, ouvrages d’art) en 
complément de la tranchée aménagée. 

 
La Personne publique est maître d’ouvrage des Installations de communications électroniques et en 
assure la pose en domaine public et en domaine privé, tant pour les Installations utilisées par 
l’Opérateur que pour les éventuelles Installations surnuméraires prévues par la Personne publique. 

 
La Personne publique assure la pose des Installations de communications électroniques en domaine 
public. 
 
La Personne publique assure en domaines privés la pose des Installations de communications 
électroniques nécessaires à la reprise en souterrain des câbles des clients concernés. 
 
La Personne publique fait son affaire de la dépose, de l’enlèvement et du traitement des appuis 
communs abandonnés. 
 
Article 6 - Réception des installations de communications électroniques 
 
Préalablement aux opérations de réception, l’Opérateur (son sous-traitant ou son représentant) est 
invité aux réunions de chantier et dispose d’un droit d’accès permanent sur les chantiers 
d’implantation des Installations de communications électroniques, réalisés sous la maîtrise d’ouvrage 
de la Personne publique.  
 
Les opérations de réception peuvent être réalisées par tout organisme vérificateur désigné par la 
Personne Publique dans le cadre d’un contrat séparé. 
 
Un procès verbal de la réception des Installations réalisées sera transmis à l’Opérateur. 
 
 
Article 7 - Exécution des travaux de câblage 
 
Dès que la mise à disposition des Installations de communications électroniques est notifiée à 
l’Opérateur, elle entreprend les travaux de mise en œuvre de ses Équipements de communications 
électroniques. Ces travaux comprennent : 
 

- le tirage et le raccordement des nouveaux câbles dans les Installations de communications 
électroniques ; 

 
- la reprise en souterrain ou en façade des câbles existants des clients concernés, sous 
réserve de l’obtention par la Personne publique des autorisations du propriétaire et/ou 
d’urbanisme pour les reprises en façade ; le raccordement de l'infrastructure souterraine créée 
nécessitera le raccordement des nouveaux câbles souterrains avec les câbles existant en 
domaine privé ;  

 
- l’enlèvement des anciens câbles ainsi que la dépose et l’enlèvement des appuis abandonnés 
qui appartiennent à l’Opérateur. 

 
Un planning sera établi entre les parties, au titre duquel les délais de réalisation, y compris la dépose 
des anciens câbles et des poteaux abandonnés, ne pourront excéder 30 à 60 jours calendaires selon 
l’importance du chantier, sauf cas de force majeure dûment justifié. 
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En cas de non-respect de ce délai, une pénalité journalière pourra être appliquée à l'encontre de 
l’Opérateur correspondant à 1/3000 du montant des travaux de câblage évalué selon un coût unitaire 
de référence de 12,67 euros HT par mètre linéaire de génie civil. Elle n’est due que si les causes de 
ce retard sont exclusivement imputables à l’Opérateur. 
 
Article 8 - Dossier de récolement 
 
Après avoir réalisé les travaux de tirage du câblage, l’Opérateur remet sous trente jours à la Personne 
publique un dossier de récolement établi dans les formes convenues avec celle-ci et qui pourra 
comprendre par exemple : 
 

-La FOA complétée de chaque chambre utilisée selon le modèle fourni par la Personne 
publique ; 

 
-L’ensemble des photos des chambres, masques, étiquettes, … classés par chambre dans un 
dossier zippé. Le cas échéant, l’Opérateur complète les photographies avec celle du panneau 
de la chambre sur lequel il a exceptionnellement installé un Manchon ou réalisé un percement 
;  

 
-Le fichier Excel du parcours des fourreaux emprunté selon le modèle fourni par la Personne 
publique. 

 
Suite à la mise en place de la convention les Parties se rencontreront pour définir les spécifications 
détaillées de ces points et les revoir dans le temps le cas échéant. 
  

Section 3 – Répartition des charges entre la personne publique et 
l’opérateur 
 
Article 9 - Répartition des charges  
 
 La Personne publique prend à sa charge les dépenses comprenant : 

- les frais de réalisation des Infrastructures communes de génie civil, hors quote-part des coûts 
de terrassement mis à la charge de l’Opérateur ;  

- les frais d’étude et de réalisation des Installations de communications électroniques, y compris 
les coûts d’approvisionnement en matériel et les frais de validation et de réception desdites 
Installations. 

 
 L’Opérateur prend à sa charge : 

- les coûts de dépose, de réinstallation en souterrain et de remplacement des Equipements de 
communications électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d’études et 
d’ingénierie correspondants ;  

- une proportion des 20% des coûts de terrassement des infrastructures communes de génie 
civil. Cette participation est proratisée sur la base de 3 fourreaux (si utilisation d’1 fourreau sur 
3 = 1/3 des 20%). Le détail des montants annuels et les modalités de leur revalorisation sont 
précisés dans la grille tarifaire jointe en annexe 4. 

 
L’Opérateur s’acquittera, sur présentation d’une facture détaillée, envers la Personne publique des 
coûts de terrassement mis à sa charge et indiqués dans la convention de chantier, en un versement 
libératoire unique entre les mains du comptable désigné par la Personne publique. 

 
L’Opérateur s’acquitte envers la Personne publique du prix de location des Installations de 
communications électroniques mises à sa disposition, selon les modalités prévues à la section 7.  
 

Section 4 – Répartition de la propriété des ouvrages entre la 
personne publique et l’opérateur 
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Article 10 - Propriété de la personne publique  
 

Les Infrastructures communes de génie civil et les Installations de communications électroniques sont 
la propriété de la Personne publique. Elle en assure l’exploitation, la maintenance (réparations), 
l’entretien et le renouvellement. Leur utilisation par l’Opérateur ne confère à celle-ci aucun droit réel, 
conformément á l'article L.1311-1 du code général des collectivités territoriales. 

 
En cas de transfert de propriété au profit d’une autre collectivité territoriale, d’un syndicat mixte ou 
d’un établissement public de coopération intercommunale, les droits et obligations dont bénéficie la 
Personne publique seront également transmis à ce bénéficiaire. Une notification de ce transfert par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception sera adressée concomitamment à 
l’Opérateur. 
 
Les installations de communications électroniques mises à la disposition de l’Opérateur sont établies 
en remplacement des réseaux aériens déposés. Ces ouvrages ne peuvent faire l’objet d’une 
sous‐location par l’Opérateur, sauf accord exprès de la Personne publique. Leur utilisation est 
consentie tant que le droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert au public ou de fournir au public un 
service de communications électroniques prévu par l’article L. 33‐1 du code des postes et 
communications électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’un retrait. Les principes 
généraux de cette mise à disposition font l’objet des annexes 2,3 et 5 à la présente convention. 
 
 
Article 11 - Propriété de l’Opérateur  
 
Les Équipements de communications électroniques établis en remplacement des réseaux aériens 
déposés sont la propriété de l’Opérateur. Elle en assure à ses frais l’exploitation, la maintenance 
(réparations), l’entretien et le renouvellement 
 
 

Section 5 – Utilisation des ouvrages mis à disposition  
 
Article 12 - Séparation des réseaux et utilisation partagée 
 
Les conditions d’accès ou d’interconnexion entre le réseau de la Personne publique et le génie civil de 
l’Opérateur font l’objet d’un contrat de partage ou d’accès au réseau (convention LGC DPR applicable 
aux collectivités territoriales), différent du présent contrat.  
 
A l’issue des opérations de réception des Installations de communications électroniques établies par 
la Personne publique, celle-ci désigne à l’Opérateur les Installations mises à sa disposition. En aucun 
cas, l’Opérateur ne pourra choisir elle-même ces Installations. 
 
L’Opérateur ne peut revendiquer une utilisation exclusive des installations de communication 
électroniques mise à sa disposition par la Personne publique. Une fois l’opération de câblage initiale 
terminée, la Personne publique peut, si les contraintes techniques le permettent, autoriser un 
Opérateur tiers à utiliser ses infrastructures. 
 
Dans un objectif de séparation des réseaux, la pose d’un câble dans un fourreau occupé par un autre 
opérateur ou par des infrastructures d’accueil souterraines tierces, devront obligatoirement comporter 
un dispositif d’identification visuel mentionnant le nom de l’opérateur et maintenu pendant toute la 
durée de la mise à disposition.    
 
Cependant, dès lors qu’un Fourreau est utilisé exclusivement par l’Opérateur, celui‐ci doit en optimiser 
le remplissage. 
 
L’Opérateur s’engage à respecter les règles d’utilisation partagée des infrastructures définies par la 
Personne publique en vue de laisser un espace suffisant pour l’éventuel déploiement de réseaux 
optiques par de futurs opérateurs. La Personne publique précise les règles d’ingénierie relatives à 
l’occupation de ses infrastructures dans l’annexe 3 (règles d’ingénierie). En particulier, sont traités 
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dans cette annexe les principes d’occupation progressive des fourreaux, de non‐saturation des 
fourreaux et les règles d’occupation des chambres. 
 
Sauf exception ou cas particuliers, il n’est pas prévu de mutualisation de l’utilisation d’un même 
fourreau entre différents opérateurs. Néanmoins, dans le cas par exemple d’un nombre insuffisant de 
fourreaux pour faire face à la demande d’un nouvel opérateur, une recherche de mutualisation d’un 
même fourreau devra être privilégiée par l’opérateur et la personne publique. Ce cas particulier fera 
l’objet d’une tarification spécifique précisée dans l’annexe 5.  
 
Dans un objectif de séparation des réseaux, la pose d’un câble dans un fourreau occupé par un autre 
opérateur (cas exceptionnel ou cas particulier) ou par des infrastructures d’accueil souterraines 
tierces, devront obligatoirement comporter un dispositif d’identification visuel mentionnant le nom de 
l’opérateur et maintenu pendant toute la durée de la mise à disposition. 
 
 
Article 13 – Accès aux chambres 
 
À la fin de chaque intervention, l’Opérateur referme la chambre de la Personne publique et retire les 
protections mises en place par ses soins.  
 
L’Opérateur doit signaler tout incident rencontré pour fermer la chambre ou toute anomalie sur les 
câbles existants consécutive à l’ouverture de la chambre ou aux travaux réalisés. L’Opérateur en 
informe la Personne publique et transmettra une photographie de la chambre concernée. En cas 
d’impossibilité de refermer la chambre, l’Opérateur assure toute la sécurité nécessaire jusqu’à 
l’intervention de la Personne publique. 
 
Article 14 – Evolution du réseau 
 
En cas de nécessité de faire évoluer son réseau (ajout ou suppression de câbles), l’Opérateur devra 
se conformer aux modalités de la convention de location afin d’obtenir l’aval de la Personne 
publique. Le coût de location sera calculé selon les dispositions prévues dans la présente convention 
à l’article 19. 
 
Article 15 – Obligation de déclaration de toutes les utilisations 
 
Si à l’occasion d’audits ponctuels, est révélée dans les infrastructures d’accueil souterraines la 
présence de câbles non déclarés par l’Opérateur, celui‐ci sera redevable envers la Personne publique 
:  
 

-De frais de dossiers d’un montant forfaitaire de 150 euros ;  
-De frais de relevé de câblage d’un montant de 0,80 euros/mètre ; 
-Du montant des indemnités d’occupations correspondant au montant des redevances échues 
au jour de l’audit ayant révélé la présence des câbles, dans le respect des règles relative à la 
prescription des dettes publiques, calculé sur la base des tarifs fixés à l’annexe 5, majoré de 
20%. 

 

Section 6 – Entretien et maintenance des Installations de 
communications électroniques 
 
Article 16 - Principes généraux 
 
Les parties sont chacune responsable de l’entretien, de la maintenance et des réparations, en tant 
que de besoin, des Infrastructures communes de génie civil, des Installations de communications 
électroniques et des Équipements de communications électroniques dont elles sont propriétaires. 
 
La Personne publique gère, à la date de prise d’effet de la convention locale, les documents 
techniques relatifs à la situation des Installations nécessaires à l’intervention de l’Opérateur ou de 
toute personne agissant pour son compte en vue de la réalisation des opérations de maintenance. 
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Les parties désignent les interlocuteurs qui assurent le suivi de la mise en œuvre de la convention 
locale en période de maintenance (téléphone, fax, mail…), notamment en cas d’urgence, et 
s’engagent à actualiser ces informations. 
 
S’agissant de la maintenance curative, les temps de GTR (Garantie de Temps de Rétablissement) et 
de GTI (Garantie de Temps d’Intervention) applicables sont précisés entre les parties en annexe 2. Ils 
sont compatibles avec les obligations imposées par l’arrêté du 1er décembre 2009 portant désignation 
de l’Opérateur chargé de fournir la composante service téléphonique du service universel. 
 
 
Article 17 - Dispositions applicables à l’Opérateur   
 
Installation et interventions ultérieures 
Dans le cadre des travaux exécutés au titre des interventions sur les Installations de communications 
électroniques qui lui sont dédiées, l’Opérateur ou son exécutant assume la responsabilité pleine et 
entière : 
 

- de la sécurité de ses agents et de ceux de son (ou ses) sous-traitant(s) agréé(s) et prend 
notamment toutes les dispositions nécessaires pour faire respecter les règles en vigueur, en 
matière de sécurité et d'hygiène et de conditions de travail, 

 
- des conséquences éventuelles que le chantier ouvert par leur personnel peut engendrer vis-à-

vis des tiers et des réseaux déjà installés. 
 
L’opérateur ou son exécutant est tenu de présenter un plan de prévention des risques et d’assurer la 
prévention des risques liés à l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens visés dans les règles 
d’ingénierie et notamment tous les risques liés aux travaux sur la voie publique, à la manutention, à 
l’environnement électrique, aux travaux particuliers, aux travaux en souterrain et les risques généraux. 
 
Maintenance préventive 
L’Opérateur s’engage à maintenir ses Équipements de communications électroniques en bon état 
pendant toute la durée de la convention locale, à ses frais et sous sa seule responsabilité. 
 
Pour les besoins d’implantation et de la maintenance préventive de ses Équipements de 
communications électroniques, France Télécom dispose d’un droit d'accès à tout moment aux  
Installations de communications électroniques mises à sa disposition. 
 
Si l’Opérateur constate un défaut affectant les Installations de communications électroniques, il en 
informe la Personne publique sans délai. 
 
Maintenance curative - Principes  
L’Opérateur est seul responsable de ses éléments de réseau.  
 
Après détection et localisation du défaut par l’Opérateur, celui‐ci avise la Personne publique, en 
précisant la localisation de l’intervention et, le cas échéant, le caractère d’urgence de l’intervention.  
 
Dès lors que l’intervention implique des travaux (notamment de terrassement), l’Opérateur veille au 
respect des obligations déclaratives qui lui incombent en application des articles R. 554‐19 et suivants 
du code de l’environnement.   
 
L’Opérateur est autorisé à accéder aux infrastructures d’accueil souterraines de génie civil utilisées 
dans le seul but d’assurer la maintenance desdits éléments de réseau.  
 
L’Opérateur peut alors : 

-Soit procéder au tirage d'un nouveau câble dans un fourreau désigné par la Personne 
publique. Ce fourreau devient le nouveau fourreau attribué à l’Opérateur qui doit alors retirer 
l’ancien câble du fourreau initial qui n’est plus à sa disposition ;  
-Soit procéder au tirage d'un nouveau câble après dépose du câble défectueux puis pose du 
câble de remplacement dans le même Fourreau.  
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Maintenance curative - Défaut grave affectant l’Infrastructure d’accueil souterraine  
En cas de défaut grave affectant l’infrastructure d’accueil souterraine de la Personne Publique, cette 
dernière est maître d’œuvre de l'organisation et de l'ordonnancement de la réparation.  
 
L’Opérateur procède à une réparation provisoire hors infrastructure d’accueil souterraine de la 
Personne publique. La normalisation (réparation définitive de son réseau) est effectuée par 
l’Opérateur sous un délai de dix (10) Jours ouvrés après réparation de l’Infrastructure d’accueil 
souterraine par la Personne Publique.  
 
En cas de dépassement de ce délai, il est appliqué une pénalité journalière de 50 euros.  
 
La Personne Publique informe l’Opérateur de la date de réparation définitive de son installation. 
 
 
Maintenance curative - Intervention urgente  
En cas d'intervention urgente destinée à prévenir toute dégradation risquant d'entraîner la rupture des 
services fournis par l’Opérateur ou de nature à porter atteinte à l'intégrité de ses équipements, les 
préposés de l’Opérateur ou ses sous‐traitants dûment désignés auprès de la Personne publique 
peuvent sans délai exécuter les travaux nécessaires à la réparation, à charge pour eux d'informer la 
Personne publique au plus tard au moment où ils entreprennent les travaux ou, le cas échéant, dès la 
première heure de réouverture des services de la Personne publique si l'intervention a lieu en dehors 
des heures normales de bureau. Ces dispositions ne dispensent pas l’Opérateur de respecter, le cas 
échéant, l'ensemble de la réglementation et des procédures prévues pour les interventions en voirie 
notamment les autorisations de travaux prévues par le règlement de voirie. Dans ce cas, la Personne 
publique s’engage à rembourser les frais d’intervention, selon le catalogue des prix de l’Opérateur et 
selon les règles de commande publique. 
 
Réponse aux DT et DICT 
Les Parties conviennent que la Personne Publique est responsable des réponses aux DT 
(Déclarations de projets de travaux) et DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux).  
 
La Personne Publique a l’obligation de répondre dans les délais réglementaires aux DT et DICT. Elle 
se réserve la faculté de confier à toute personne compétente et dûment mandatée par elle, le soin de 
répondre pour son compte aux DT et DICT. La réponse fournie aux déclarations précitées doit 
permettre au déclarant d’obtenir les informations utiles relatives à la localisation de son réseau et aux 
précautions spécifiques à prendre lors des travaux à proximité de ce réseau. 
 
Article 18 - Dispositions applicables à la Personne publique  
 
Maintenance préventive 
La Personne publique assure la maintenance préventive de ses Infrastructures d’accueil souterraines, 
notamment afin de permettre à l'Opérateur d'assurer la continuité des services fournis à ses propres 
clients. En cas d'interventions programmées de la Personne publique pour assurer la maintenance 
préventive de ses Infrastructures d’accueil souterraines, elle doit en informer préalablement 
l'Opérateur dix (10) Jours ouvrés avant l'intervention, afin que les parties définissent en commun les 
conditions et mesures conservatoires à prendre dans le cadre de cette intervention. 
 
Maintenance curative 
En cas d’avarie constatée par la Personne publique sur les Installations de communications 
électroniques mises à disposition, elle prend toutes dispositions utiles pour aviser l’Opérateur de la 
nature et la localisation de l’avarie et l’associer, en tant que de besoin, aux réparations nécessaires 
dans les meilleurs délais. 
 
Lorsqu’un incident survient et affecte les infrastructures d’accueil souterraines de la Personne 
publique entraînant une défaillance ou une rupture du service assuré par les équipements de 
l’Opérateur, les Parties conviennent de s’informer réciproquement et sans délai de l’incident afin de 
définir d’un commun accord la nature de l’intervention curative et de son mode opératoire.  
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En tant que de besoin, la Personne publique autorise l’Opérateur à intervenir sur les Infrastructures 
d’accueil souterraines louées pour assurer rapidement le rétablissement temporaire de ses services.  
 
Dans tous les cas, la Personne publique fait ses meilleurs efforts afin que l’Opérateur soit en mesure 
de rétablir son service dans les meilleurs délais possibles.  
 
Les Parties s’informent mutuellement de l’origine de l’accident ou incident et notamment se 
communiquent l’identité du ou des tiers éventuellement responsables et identifiés afin de permettre à 
chacun d’exercer les recours auprès de ces tiers. 
 
 

Section 7 – Conditions financières de la mise à disposition de 
l’Opérateur 
 
Article 19 - Montant de la redevance de location  
 
Les redevances de location sont payées par l’Opérateur. Le détail des montants annuels et les 
modalités de leur revalorisation sont précisés dans la grille tarifaire jointe en annexe 5.  
 
Elles sont payables annuellement par terme échu à la date anniversaire de la prise d’effet de la 
présente convention. Le montant annuel sera calculé au prorata temporis si la convention locale durait 
moins d’une année. 
 
Le linéaire exact ainsi que les dates effectives de mise à disposition des infrastructures d’accueil 
souterraines seront arrêtés lors de la réception du dossier de fin de travaux. 
 
Article 20 - Modalités de paiement 
 
La redevance est payable annuellement par terme à échoir à la date de notification puis à chaque 
date anniversaire de la présente Convention. Elle fait l'objet de l'émission d'un titre de recette par la 
Personne publique adressé à l'Opérateur.  
 
La première échéance sera calculée prorata temporis à compter de la date de mise à disposition des 
Infrastructures d’accueil souterraines par la Personne publique.  
 
La dernière échéance sera calculée prorata temporis jusqu'au jour du terme de la Convention ou à la 
date d'effet de la résiliation pour quelque cause que ce soit. 
 
Le paiement s'effectue 30 jours après présentation par la Trésorerie de la Personne publique d’un titre 
de mise en recette portant la référence comptable _____, accompagnée d’un RIB et qui est adressé 
à : à compléter par l’opérateur 
 
Toute somme non payée à l'échéance prévue peut donner lieu au paiement de pénalités de retard, 
calculées sur la base d‘un coefficient égal à une fois et demie le taux d'intérêt légal en vigueur. Ces 
pénalités courent à compter du trente et unième (31ème) suivant l'échéance de paiement jusqu'au 
jour du paiement effectif. 
 

Section 8 – Responsabilités et assurances  
 
Article 21 - Responsabilités 
 
L'Opérateur est tenu d’une obligation de réparation, tant vis à vis de la Personne publique que des 
tiers, de tous dommages matériels directs qui pourraient résulter du déploiement et/ou de l’exploitation 
de ses Équipements et qu'il pourrait occasionner aux Infrastructures d’accueil souterraines 
appartenant à la Personne publique à l'exclusion expresse de la réparation des dommages indirects 
et/ou immatériels.  
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Les dommages indirects et/ou immatériels, au sens de la présente Convention, sont ceux qui ne 
résultent pas directement de son fait fautif ou de celui de l'un de ses cocontractants. Il s’agira, en 
particulier, de toute perte de chiffre d’affaires, de bénéfice, de profit, d’exploitation, de renommée ou 
de réputation, de clientèle, préjudice commercial, économique et autre perte de revenus.  
 
En cas de coupure accidentelle des Infrastructures d’accueil souterraines, toutes les réparations par la 
Personne publique ne couvriront que l'indemnisation du préjudice direct personnel et certain lié aux 
dommages constatés sur les Équipements, à l'exclusion expresse de la réparation des dommages 
indirects et/ou immatériels comme précédemment définis. En toute hypothèse, ne constituent pas un 
préjudice direct indemnisable au sein de la présente convention, les pertes de profit et les préjudices 
commerciaux.  
 
En aucun cas la responsabilité de la Personne publique ne peut être recherchée à l'occasion d'un 
litige provenant de l'exploitation par l'Opérateur de ses propres Infrastructures d’accueil souterraines.  
 
La redevance due par l'Opérateur est cependant diminuée à due proportion de la durée de la 
suspension du fonctionnement du réseau. Toutefois, la redevance pourrait être maintenue en l'état si 
la suspension du fonctionnement du réseau résulte d'une faute de l'Opérateur.  
 
L’Opérateur fait son affaire personnelle de toutes actions récursoires intentées contre la Personne 
publique par des tiers, ainsi que des réclamations de toute nature auxquelles peuvent donner lieu ses 
Équipements et son activité, de sorte que la Personne publique ne puisse être inquiétée ou 
recherchée à ce sujet. 
 
Article 22 - Assurances 
 
L’Opérateur est tenu de contracter auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances représentées 
en France, une ou plusieurs polices d'assurances valables pendant toute la durée de la présente 
convention locale et garantissant : 

-sa responsabilité civile résultant de l’activité des Installations et Équipements utilisés et de 
son personnel, 
-les dommages subis par ces Installations et Équipements de communications électroniques. 

 
L’Opérateur s’engage à informer la Personne publique de tout sinistre ou dégradation s’étant produit 
sur les Infrastructures d’accueil souterraines louées, dès qu’il en a connaissance et à procéder à toute 
déclaration auprès de ses assureurs en temps utile. 
 
 Une attestation d’assurances devra être fournie par l’Opérateur à première demande de la Personne 
publique. 
 
La Personne publique veillera à garantir les dommages causés et subis par ses propres Installations 
et Infrastructures de communications électroniques.  
 
Article 23 – Modification de la convention 
 
Au cas où des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'application de cette Convention 
entreraient en vigueur pendant l'exercice de la présente, les Parties s'engagent à se rapprocher pour 
modifier si nécessaire en conséquence les termes de la présente Convention.  
 
Toute modification du contenu de la présente Convention doit faire l’objet d’avenants. Toutefois, les 
signataires conviennent de placer hors champ de la procédure d’avenant les annexes, à l’exception 
des annexes 4 et 5 relatives à la grille tarifaire.  
 
Ces annexes pourront être mises à jour par simple échange de courrier dès lors que l’économie de 
cette Convention n’est pas bouleversée. 
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Section 9 – Résiliation 
 
La convention cadre reste en vigueur tant que le droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert au 
public ou de fournir au public un service de communications électroniques prévu par l’article L. 33‐1 
du code des postes et communications électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’un 
retrait, sauf dénonciation à une date anniversaire de l’échéance par l'un des signataires avec un 
préavis de trois mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 
Article 24 – Résiliation de la convention 
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Initiative de la Personne publique - Résiliation de plein droit sans indemnité  
La présente Convention peut être résiliée de plein droit par la Personne publique, sans indemnité pour 
l’Opérateur, en cas de dissolution de ce dernier ou s’il se trouve en état de liquidation judiciaire.  
 
Dans les cas susvisés, la résiliation est prononcée par le représentant de la Personne publique, qui en 
informe au préalable l’Opérateur. La résiliation est notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
 
Initiative de la Personne publique - Résiliation dans l'intérêt du domaine occupé ou dans l’intérêt 
général  
La Personne publique peut également résilier la présente Convention pour les nécessités de 
l’utilisation ou de la préservation des dépendances du domaine public ou pour des motifs tenant à 
l’intérêt général.  
 
Dans les cas susvisés, la résiliation est prononcée par le représentant de la Personne publique et est 
notifiée à l’Opérateur par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Sauf cas d’urgence avéré, le représentant de la Personne publique est tenu d’en aviser l’Opérateur 
dans un délai de trois (3) mois avant sa date de prise d’effet. La résiliation de la présente Convention 
est effective à l’issue de ce délai.  
 
En cas d’urgence, la résiliation prend effet à compter de sa notification.  
 
La résiliation donne lieu au reversement, par la Personne publique au profit de l’Opérateur, à titre 
d’indemnité, de la redevance déjà versée et correspondant à la durée mise à disposition qui n’aura 
pas été effective.  
 
Elle ne donne pas lieu, en revanche, à l’indemnisation d’un éventuel préjudice en résultant pour 
l’Opérateur.  
 
Initiative de la Personne publique - Résiliation en cas d'inexécution de ses obligations au titre des 
présentes par l'Opérateur  
La Personne publique peut en cours d'exécution de la convention, y mettre un terme à tout moment, 
en cas de non‐respect par l'Opérateur de ses obligations conventionnelles et après mise en demeure, 
restée infructueuse pendant plus de trente (30) jours calendaires.  
 
Dans ce cas, la résiliation prononcée par le représentant de la Personne publique est notifiée à 
l’Opérateur par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Procédure de résiliation  
La résiliation est prononcée par l’exécutif dûment habilité par l’instance délibérante de la Personne 
publique.  
 
La résiliation est notifiée à l'Opérateur par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
faute de l'Opérateur, la décision de résiliation doit être précédée de la mise en demeure (selon mêmes 
modalités que dans le paragraphe « Initiative de la Personne publique - Résiliation dans l'intérêt du 
domaine occupé ou dans l’intérêt général ») adressée à l'Opérateur pour s'expliquer sur les griefs qui 
lui sont faits.  
 
Initiative de l'Opérateur - Résiliation de plein droit  
L'Opérateur peut résilier de droit et à tout moment, la présente Convention, sous réserve d'en informer 
La Personne publique par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins trois (3) mois à 
l'avance.  
Cette résiliation ouvre droit à indemnité par la Personne publique. Cette indemnité est calculée 
comme suit : 

-Le loyer perçu pour l'année en cours reste acquis par la Personne publique ;  
-Une indemnité à moduler en fonction de la spécificité des Infrastructures d’accueil 
souterraines mises à disposition et de la durée de cette mise à disposition.  
 



17 
 

 

Initiative de l'Opérateur - Résiliation en cas d'inexécution de ses obligations au titre des présentes par 
la Personne publique  
L'Opérateur peut en cours d'exécution de la Convention, y mettre un terme à tout moment, en cas de 
non‐ respect par la Personne publique de ses obligations conventionnelles et après mise en demeure 
restée infructueuse pendant plus de trente (30) jours.  
 
Cette résiliation entraîne le remboursement des redevances perçues par la Personne publique pour la 
période restant à courir au‐delà de résiliation.  
 
Section 10 - Terme de la convention ou cession du réseau 
 
Article 25 – Terme de la convention 
 
A la cessation de la présente Convention, pour quelque cause que ce soit, les Équipements qui ont 
été déployés par l’Opérateur devront être enlevés, dans un délai déterminé par la Personne publique 
et qui ne saurait être inférieur à trois (3) mois, et les lieux remis en leur état désigné par le 
procès‐verbal de réception.  
 
Au moins dix (10) jours ouvrables avant la date souhaitée pour les travaux, l’Opérateur contacte 
l’interlocuteur technique de la Personne publique pour convenir de la date du début des travaux de 
dépose. 
 
Cette prestation est à la charge de l’Opérateur. Le procès‐verbal contradictoire, établi et signé par les 
deux parties, précise : 

-La date et heure de début et de fin d'intervention de l’Opérateur ;  
-Les réserves de la Personne publique sur les désordres constatés. 

 
Le délai d’enlèvement des équipements d’une durée de trois mois ne fait pas l’objet d’une facturation. 
Toutefois, si l’Opérateur ne satisfait pas à cette obligation, soit à la suite à la notification de la 
résiliation prononcée en application de l’article 24, soit au terme normal de la présente Convention, 
l’Opérateur est redevable envers la Personne publique d’une pénalité contractuelle égale à 1/100e de 
la redevance de l’année considérée par jour de retard, sauf évènement de force majeure au sens de 
la jurisprudence administrative qui prolongerait le délai susvisé.  
 
Il est précisé que la Personne publique peut unilatéralement se substituer à l’Opérateur pour retirer les 
Équipements en cause, ce, aux frais de l’Opérateur, majorés de 11% pour frais de maîtrise d’œuvre, 
après mise en demeure restée sans effet dans un délai de deux (2) mois suivant la notification 
susvisée.  
 
La Personne publique peut prendre en toute hypothèse l’attache de l'Opérateur, pour le dispenser de 
procéder à l’enlèvement de tout ou partie de ses Équipements. Dans cette hypothèse, les 
Équipements de l’Opérateur seront la propriété de la Personne publique qui peut alors en disposer 
comme elle l’entend, notamment en les mettant à disposition d’un autre occupant.  
 
Article 26 – Cession du réseau 
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En cas de cession de tout ou partie du réseau de communications électroniques, l’Opérateur s’engage 
à informer le futur repreneur de l’existence de la présente Convention.  
 
Il s’oblige à aviser la Personne publique, par lettre recommandée, de la cession, dans un délai d’un (1) 
mois suivant celle‐ci.    
 
Les droits et obligations de la présente Convention sont transférés au nouvel Opérateur par voie 
d’avenant, sans modification de la date d’échéance de la présente Convention.  
 
La cession de tout ou partie du réseau n’ouvre droit à aucun remboursement des frais engagés par 
l’Opérateur cédant, ni à aucune autre indemnisation et ce, indépendamment de la date de prise d’effet 
de la présente Convention et des investissements réalisés par ce dernier.  
 

Section 11 – Dispositions diverses 
 
Article 27 – Règlement des litiges 
En cas de litige, à l’initiative de l’une ou de l’autre des Parties, chacune des Parties désigne, dans un 
délai d’un (1) mois à compter de la demande de l’une ou l’autre des Parties notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, un ou plusieurs représentants. Ces représentants 
recherchent une solution amiable dans un délai d’un (1) mois à compter de la nomination du dernier 
représentant.  
 
À défaut d’accord amiable, le litige est porté devant les juridictions ou autorités compétentes.  

 
Article 28 – Force majeur 
Les Parties ne seront pas responsables de perte, de dommage, de retard, d’une non‐exécution ou 
d’une exécution partielle résultant directement ou indirectement d’une cause pouvant être interprété 
par un tribunal français comme un cas de force majeure (soit un « Cas de Force Majeure »).    
 
Sont notamment assimilés à des Cas de Force Majeure au sens de la présente Convention : 
intempéries, attentats, actes ou omissions d’une autorité publique, rébellions, insurrections, émeutes, 
guerres, déclarées ou non, grèves, sabotages, vols, actes de vandalisme, explosions, incendies, 
foudre, inondations et autres catastrophes naturelles, etc.  
 
Chaque Partie notifiera dans les meilleurs délais à l’autre, par écrit, la survenance de tout Cas de 
Force Majeure.  
 
Pendant toute la durée de la Force majeure, les obligations réciproques des Parties concernées par le 
Cas de Force Majeure seront suspendues sans qu’elles n’encourent de responsabilité, quelle qu’elle 
soit.    
 
Les Parties s’efforceront, dans la mesure du possible, d’atténuer les effets des Cas de Force Majeure.  

 
Article 29 – Frais 
Dans l’hypothèse ou une des deux Parties serait amenée à faire constater par acte d’huissier 
l’inexécution de ses obligations au titre de la présente par l’autre Partie, cette dernière devra en 
supporter tous les frais.  
 
Article 30 – Clause de revoyure 
Du fait de la disparition progressive programmée d’ici 2030 du réseau cuivre propriété d’Orange, la 
Personne Publique et l’Opérateur se réservent la possibilité, de procéder par avenant, à un 
ajustement des conditions de recours à la présente convention locale option A (réduction du champ 
d’intervention selon annexe 1 ci-après) et aux conditions tarifaires (annexes 4 et 5 ci-après). 

 
Article 31 – Election de domicile 
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La Personne publique et l'Opérateur élisent domicile aux adresses indiquées en tête des présentes.  
 
Toute modification fait l'objet d'une notification dans les plus brefs délais. Toute notification à effectuer 
dans le cadre de la présente Convention est faite par écrit aux adresses susvisées.  

 
Article 32 – Secret des affaires 
Les Parties s’engagent, après s’être accordées sur leur contenu, à ce que ne soient pas divulguées 
sans leur consentement les informations relevant du secret en matière commerciale et industrielle 
recueillies au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente Convention.  
 
Ces informations peuvent en tout état de cause être circonscrites comme étant celles dont la 
divulgation ou la transmission à des tiers peuvent gravement léser les intérêts de la partie qu’elles 
concernent.  
 
À cet égard, il est rappelé que les documents administratifs dont la communication porterait atteinte au 
secret en matière commerciale et industrielle ne sont communicables qu’à l’intéressé.  
 
Cet engagement doit être respecté pendant toute la durée de la Convention et pendant une durée de 
douze (12) mois après qu’elle sera venue à échéance.  
 
Dans la mesure où la transmission d’informations par les Parties à des avocats ou à des experts 
comptables, à des sous‐traitants ou à d’autres autorités publiques, est indispensable à l’exécution de 
la Convention, le consentement dont il est fait mention ci‐dessus est considéré comme étant acquis 
pour autant que la transmission des informations en question soit effectivement utile à l’exécution de 
la Convention et à la condition que le destinataire de ces informations s’engage à les traiter en toute 
confidentialité.  

 
Article 33 – Notification 
Chaque notification, demande, certification ou communication est signifiée ou faite au titre de la 
Convention par écrit et est remise en mains propres, envoyée par lettre recommandée avec accusé 
de réception (lorsque prévu par la Convention) ou par transmission électronique, le cas échéant, avec 
une adresse mél dédiée.  
 
Les Parties s’engagent à actualiser ces informations en tant que de besoin.  
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 
 
 
 
 
Fait à......................................., le........................................... 
 
  Pour la Personne publique,    Pour l’Opérateur,  
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ANNEXE 1 
 

Périmètre d’application de la convention 
 
Le Syndicat Départemental des Energies de l’Yonne est l’autorité organisatrice du service 
public de la distribution d’électricité et du service public de fourniture d’électricité aux tarifs 
réglementés de vente sur les communes situées dans le département de l’Yonne. 
 
La convention dite de type A à vocation à être déployée potentiellement sur toutes les 
communes du Département de l’Yonne qui ont transférées la distribution d’électricité au 
SDEY dont les communes urbaines. 
 
Cela concerne toutes les communes de l’Yonne à l’exception de : 
 
Saint-Florentin 

Villeneuve-la-Guyard 

Sens  

Migennes  

Saint-Clément  

Joigny 

Saint-Julien-du-Sault 

Cheny  

Auxerre du fait que le SDEY a transféré par 
mandat à la commune la maitrise d’ouvrage des 
travaux d’enfouissement. En cas d’arrêt du 
mandat entre le SDEY et la ville d’Auxerre, la 
commune d’Auxerre est susceptible d’intégrer le 
périmètre de la présente convention. 
Considérant qu’il s’agit d’un territoire AMII, sauf 
accord des parties, la convention dite de type B 
sera retenue. 

 
Néanmoins, le SDEY se réserve la possibilité de recourir à la convention de type B en cas 
de spécificités locales ou également, après accord avec l’opérateur, pour les communes 
implantées au sein des zones soumises à APPEL À MANIFESTATION D’INTENTION 
D’INVESTISSEMENT (AMII). 
 
Les territoires AMII intègrent la commune de Sens et une partie de l’agglomération 
Auxerroise pour lesquelles les opérateurs ont déjà déployé de nombreuses infrastructures 
propriétaires. 
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ANNEXE 2 
 

Mise à disposition de l’Opérateur et utilisation des installations de 
communications électroniques appartenant à la personne publique : 

 
Modalités d’intervention  

 
1 - Délais d’intervention et de rétablissement du service en cas de dommages 
 
Les délais d’intervention peuvent s’exprimer en : 

. heures,  

. ouvrables ou non ouvrables, 

. en garantie de temps d’intervention (GTI) ou garantie de temps de rétablissement (GTR), 

. après notification du non fonctionnement ou du dysfonctionnement, 

. et prévoir la possibilité d’intervention de l’Opérateur.  
 
Ex :  GTR : réparation dans les 48h00 (jours ouvrables) qui suivent la signalisation (abonnement 
téléphonique Orange). 
 
En cas d’urgence, l’exécutant de la Personne publique est autorisé à intervenir sur ses Équipements 
de communications électroniques, sous réserve d’en informer préalablement l’Opérateur concerné.   
 
2 - Mise en place d’un Point d’Entrée Unique (PEU) – Service d’accueil 
 
2.1 Contacts Personne Publique 
 
 Heures ouvrables Heures non ouvrables 
Adresse site web https://www.sdey.fr/ https://www.sdey.fr/ 
Adresse mail                                             ml.michot@sdey.fr Tel numéro astreinte = 06 42 42 89 89 
Nom correspondant n° 1 :  Marie-Laure Michot Agent d’Astreinte SDEY 
Nom correspondant n° 2 Nicolas Lux Agent d’Astreinte SDEY 
 
Les courriers électroniques déposés à cette adresse seront traités du lundi au vendredi de 8 heures à 
17 heures sauf les jours fériés.  
 
 
2.2- Contacts Opérateur  
 

Opérateur  
Nom du correspondant  

Rue, N° dans la rue  
Code Postal  
N° téléphone  

N° fax  
E-Mail  

  
 
 
2.3 Cas d’interruptions – défauts – dérangements 
 
À remplir par l’Opérateur : 
 

Liaison Tronçon Site Adresse Date de 
défaut 

Heure de 
défaut 

Description de l'incident 
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Suivi à remplir par l’Opérateur : 
 
Numéro Incident  
 
Site  Adresse Date Heure Observations 
     
     
     
     
     
 
Le responsable  du suivi 

dérangement  
 

 
 

3 - Modalités de gestion du service d’assistance 
 
Habilitations du personnel habilité à saisir le PEU (fournir la liste des personnes habilitées). 
 
Permet, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, à l’Opérateur de déposer par tous moyens fixés entre les 
parties, les incidents qui se produisent sur le réseau.  
 
Selon la GTI / GTR convenue, le rapport peut être suivi d'une confirmation par notification selon les 
moyens convenus entre les parties (fax, mail, téléphone) dans un délai – en général bref - à compter 
du dépôt.  
 
Mission du service d'assistance : 
 recevoir et enregistrer les appels de l’Opérateur, 
 appeler le responsable de la maintenance, 
 clôturer l’incident lorsque le service est rétabli. 
 
Option : gestion de la clé de verrouillage des chambres sécurisées : remise à l’Opérateur contre 
décharge. 
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ANNEXE 3  
 

Règles d’ingénierie  
 

Les règles d’ingénierie définies dans cette annexe par la Personne publique visent à garantir 
une utilisation partagée des infrastructures entre l’Opérateurs et d’éventuels futurs 
opérateurs qui souhaiteraient déployer leur réseau de communications électroniques au sein 
de ses infrastructures.  
 
1/ Respect des espaces de manœuvre  
La Personne publique demande à l’Opérateur qu'il garantisse la compatibilité de ses Équipements 
avec les exigences liées à l'exploitation de l'ensemble des réseaux présents dans le génie civil de la 
Personne publique.  
 
Par exemple, les contraintes en matière d’exploitation des réseaux peuvent exiger, sur chaque 
tronçon de génie civil, le maintien d’un espace de manœuvre. Cet espace vise à permettre les 
opérations de maintenance et le passage d’un nouveau câble en remplacement en cas de défaillance 
d’un câble existant. L’Opérateur respecte les espaces de manœuvres dans les Fourreaux.  
 
2/ Règles d’occupation des Infrastructures d’accueil souterraines et de séparation des 
réseaux  
Les règles suivantes doivent être respectées par l’Opérateur :  

-L’Opérateur utilise en priorité les Alvéoles déjà occupés ;  
-Lorsqu’un Alvéole contient des éléments relevant de l’Opérateur, ce dernier n’est pas obligé 
d’effectuer un sous‐tubage ;  
-Lorsqu’un Alvéole contient des éléments ne relevant pas de l’Opérateur, l’Opérateur effectue 
un sous‐ tubage ;  
-Lorsqu’un Alvéole est vide, l’Opérateur respecte les règles d’utilisation partagée définies 
ci‐ dessous ;  
-Dès lors qu’un Alvéole est utilisé exclusivement par l’Opérateur, celui‐ci doit en optimiser le 
remplissage, avec ou sans sous‐tubage.  

 
Les règles suivantes relatives au tubage doivent être respectées par l’Opérateur :  

-Le tubage est systématiquement interrompu en traversée de Chambres ;  
-L’utilisation d’assemblage de tubes est privilégiée (bitubes, nappes…).  

 
3/ Règles d’utilisation partagée des Infrastructures d’accueil souterraines  
L’utilisation partagée vise les hypothèses d’utilisation non‐exclusive des Infrastructures d’accueil 
souterraines, c’est‐à‐dire lorsque plusieurs opérateurs sont autorisés à occuper ces dernières.  

 
-Le 1er opérateur laisse un espace disponible, en plus de l’espace de manœuvre, permettant 
le passage de deux équipements supplémentaires ; 
 
-le 2ème opérateur laisse un espace disponible, en plus de l’espace de manœuvre, 
permettant le passage d’un futur équipement ; 
 
-le 3ème opérateur ne fait pas l’objet de contraintes d’utilisation partagée hormis le respect de 
l’espace de manœuvre.  

 
4/ Règles d’occupation des Chambres  
Pour toute intervention en Chambre, il est rappelé que l’Opérateur doit en informer la Personne 
publique en indiquant l’adresse, la date, la plage horaire ainsi que la durée prévue des travaux.  
 
Les modalités d’occupation et de traversée des Chambres tiennent notamment compte :  

-De l'encombrement des Chambres ; 
-Du positionnement/arrimage des dispositifs ;  
-Des matériels utilisés.  
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Le câble qui transite dans les Chambres de la Personne publique doit être identifié par une étiquette 
fixée au câble à l’entrée et à la sortie de chaque Chambre et marqué d’une couleur spécifique à 
l’Opérateur.  
 
Aucun love de câble à fibres optiques ne sera autorisé dans les chambres de passage. L’ensemble 
câble  + gaine sera dissocié autant que possible des faisceaux existants et ne devra pas : 
 

- entraver l’exploitation des Équipements de communications électroniques déjà en place ; 
 

- traverser la chambre par son axe médian ou un axe passant par l’espace de travail. 
 

 
 

Il cheminera sur le piédroit le plus proche équipé de supports de câbles, 
 
 

 
 
 
et sera positionné autant que faire se peut sur le même plan horizontal que l’alvéole qu’il occupe. 
 
 

 
 
 
L’Opérateur utilise les supports de câbles existants. En aucun cas il ne doit déplacer, substituer ces 
supports par des supports qui lui sont propres. En cas d’absence ou de manque de place sur les 
supports existants, l’Opérateur est autorisé à fixer ses câbles avec ses propres supports dans le 
respect des règles ci‐dessus. 
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ANNEXE 4 
 

Mode de calcul du coût de terrassement des infrastructures communes 
de génie civil 

 
La participation aux frais de terrassements se calcule sur la longueur d’artère principale occupée. 
 
1/ Détermination du prix de référence  
Le coût de terrassement mis à la charge de l’Opérateur s’élève à 13,50 € HT par mètre linéaire de 
tranchée en valeur 2023. 
 
Ce tarif représente le prix de référence Po servant de base au calcul de révision annuel. 
 
2/ Actualisation du coût de terrassement 
L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge de l’Opérateur s’effectue chaque année, à 
partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er janvier de 
l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre 
linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, 
connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres de l’année n-1. 

 
Pour l’année 2023, le coût de terrassement Pn mis à la charge de l’Opérateur est de 13,50 € HT par 
mètre linéaire de tranchée. Ce montant sera actualisé au 1er janvier 2024, date probable de mise en 
œuvre de la présente convention. 
 
Ce montant de 13,50 € HT est valable pour la totalité des fourreaux télécoms / fibres posés.  
 
Sur la base de 3 fourreaux posés, un opérateur utilisant uniquement 1 fourreau sur 3 sera redevable 
de 13,50/3 €. 
 
Sur la base de 3 fourreaux posés, un opérateur utilisant 2 fourreaux sur 3 sera redevable de 
(13,50*2)/3 €. 
 
Dans une logique de simplification administrative, des demandes de facturation regroupées à 
fréquence appropriée (par semestre, à l’année,…) pourront être effectuées par le SDEY. 
 
Dans le cas où un opérateur souhaite bénéficier d’un fourreau (partagé ou non) au cours de 
l’exploitation de l’infrastructure, si ce dernier n’a pas contribué initialement aux frais de terrassement, 
ce dernier se verra appliqué un régime de redevance de droit d’usage selon annexe 5 intégrant une 
majoration liée à cette contribution. 
 
Néanmoins, les autres opérateurs ayant contribué à la prise en charge des frais de terrassement ne 
pourront prétendre à aucune réfaction ou minoration des redevances sauf stipulations clairement 
précisées et explicitées dans les annexes 4 et 5. 

 
3/ Notification  
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L’actualisation annuelle du coût de terrassement telle que définie précédemment, sera communiquée 
par le SDEY auprès de l’Opérateur au cours du premier trimestre de l’année concernée (sous réserve 
de la parution par l’INSEE des indices nécessaires au calcul), et devra être retournée approuvée au 
siège du Syndicat dans un délai de trente jours à réception.  
 
En cas de désaccord sur les modalités de calcul de l’actualisation, l’Opérateur dispose d’un délai de 
trente jours à réception pour effectuer ses observations. A défaut d’approbation ou d’observations 
émises dans les délais impartis l’actualisation sera réputée acceptée par l’Opérateur et les sommes 
dues au SDEY ne pourront donner lieu à contestations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



27 
 

 

ANNEXE 5 
 

Mise à disposition de l’Opérateur et utilisation des installations de 
communications électroniques appartenant à la Personne publique : 

mode de calcul du droit d’usage 
 
1/ Droit d’usage 
Les redevances de droit d’usage des installations, dues par l’Opérateur, sont représentatives du coût 
de construction des installations mises à sa disposition, ainsi que des frais d’exploitation, de 
maintenance (réparations), d’entretien supportés par la Personne publique.  
 
Dans la formule ci‐après, la tranchée prise en compte correspond à la tranchée strictement nécessaire 
à l’enfouissement des lignes de Communications Électroniques existantes. 
 
La redevance pour la présente convention se calcule sur la longueur d’artère principale occupée. 
 
2/ Détermination du montant du droit d’usage de référence (hors majoration gestion 
DT/DICT) 
Montant du droit d’usage de référence (Mo) = Investissement + Entretien et Gestion  
 
Le montant du droit d’usage de référence, Mo, est évalué en appliquant la formule suivante :    
 
Mo = ((C / N / A) x a) + R + F où :   
 

-Mo = montant du droit d’usage en 2023, année de signature de la convention ;  
 
-C = coût de N installations comportant chacune un TP (tuyau plastique) et une fraction des 
chambres nécessaires, en déduisant les 20% pris en charge par l’Opérateur ;  
 
-N = nombre de TP (tuyaux plastiques) nécessaires à l’enfouissement des réseaux de CE 
existants. Le nombre de TP nécessaire est fixé à 3 ;  
 
-A = durée d’amortissement ;  
 
-a = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, 
connues au 1er janvier de l’année n / Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois 
des 4 derniers trimestres, connues au 1er janvier 2005 ; 
 
-R = montant de la redevance d’occupation du domaine public, actualisée annuellement ;  
 
-F = frais d’entretien et de gestion de la Personne publique qui peut être amenée à réviser ses 
frais d’entretien et de gestion, ce qu’elle doit justifier pour respecter l’équilibre financier de 
chacune de ses activités et éviter les transferts de charges entre celles‐ci.  

 
Le montant du droit d’usage Mo pour 2023 (année de signature de la convention) servant de base au 
calcul de révision annuel est calculé ainsi : 
 
Mo ‐ Montant du droit d'usage de référence 
C 30,55 Coût de 3 installations ‐ conditions économiques de 2005 ‐ € HT / ML 
 24,44 Part personne publique 80%    
 6,11 Part opérateur 20%   
       
N 3 Nombre de tuyaux posés correspondant au coût ci‐dessus 
A 30 Durée d’amortissement (années)   
       
       

Années Sept. n‐1 Juin n‐1 Mars n‐1 Déc. n‐2 Coef. de Moyenne 
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raccordt annuelle 
n = 2005 512,4 507,1 499,6 488,2 - 501,9 
n = 2022 116,4 114,8 113,5 109,8 6,5345 742,5 
n = 2023 128,4 129,1 124,7 118,2 6,5345 817,5 

       
a 1,623 Actualisation du coût de la tranchée entre 2005 et année 2023 
R 0,04695 Redevance d'occupation du domaine public pour 2023 ‐ € HT / ML 
F 0,15 Frais d'entretien ‐ gestion ‐ € HT / ML 
       

Résultat Mo ‐ € HT / ML 0,75 
 
Le montant de 0.75 € HT / ML correspond au coût annuel de location d’1 fourreau pour un opérateur. 
En cas d’utilisation de 2 fourreaux par l’opérateur se montant sera de 2 * 0.75 € HT / ML. 
 
Dans tous les cas, l’actualisation du montant du droit d’usage s’applique aux différents cas de figure 
identifiés ci-dessus. 
 
3/ Actualisation du montant du droit d’usage  
L’évolution du montant du droit d’usage mis à la charge de l’Opérateur s’effectue annuellement à 
partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant un coefficient d’actualisation au montant Mo calculé 
au point précédent. 
 
Ainsi, le montant actualisé du droit d’usage pour l’année n est déterminé comme suit :  
 
Mn = Mo x (0.15 + 0.85 x (TP01n / TP01o)) où :    
 

-Mn = Montant HT actualisé du droit d’usage, par mètre linéaire, au 1er janvier de l’année n ;  
 

-Mo = Montant du droit d’usage de référence ; 
 
-TP01n correspond à l’année d’actualisation. L’index à prendre en compte est celui du mois 
de septembre de l’année n‐1 ;  
 
-TP01o indique l’année d’établissement des prix. L’index TP01 est celui du mois de septembre 
de l’année n‐2.  
 

4/ Cas d’occupation partagée de fourreau 
Le montant du droit d’usage de référence calculé au 2 de l’annexe 5 de la présente convention est 
applicable selon l’hypothèse d’une occupation partagée de fourreau.   
 
Sauf exception ou cas particulier à valider par le SDEY, il n’est pas autorisé d’utilisation partagée de 
fourreaux entre plusieurs opérateurs. Si ce cas devait se produire, il est prévu la tarification suivante : 
 

-si l’opérateur a contribué à la prise en charge des frais de terrassement (selon annexe 4) : 
réfaction de 50% du droit d’usage d’un fourreau ((paiement de 0.5*0.75 € HT / ml (valeur 
2023)), 
 
-si l’opérateur n’a pas contribué initialement à la prise en charge des frais de terrassement 
(selon annexe 4) : majoration de 10% du droit d’usage d’un fourreau ((paiement de 1,1*0.75 € 
HT / ml (valeur 2023)). 

  
Ce montant suivra la même actualisation que celle définie au 3 de l’annexe 5 de la présente 
convention.  
 
5/ Notification  
L’actualisation annuelle du montant du droit d’usage telle que définie précédemment, sera 
communiquée par le SDEY auprès de l’Opérateur au cours du premier trimestre de l’année concernée 
(sous réserve de la parution par l’INSEE des indices nécessaires au calcul), et devra être retournée 
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approuvée au siège du SDEY dans un délai de trente jours à réception. En cas de désaccord sur les 
modalités de calcul de l’actualisation, l’Opérateur dispose d’un délai de trente jours à réception pour 
effectuer ses observations. A défaut d’approbation ou d’observations émises dans les délais impartis 
l’actualisation sera réputée acceptée par l’Opérateur et les sommes dues au SDEY ne pourront 
donner lieu à contestations. 
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ANNEXE 6 
 

Coupe de tranchée 
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Appendice à la convention Option A  
 
 

Appendice :  
Mise en place d’installations surnuméraires de 

communications électroniques  
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
L’Opérateur et la Personne publique se sont accordées pour que cette dernière puisse, dans le cadre 
de l’option A, utiliser si elle le souhaite les dispositions de l’article L. 2224-36 du code général des 
collectivités territoriales et poser des Installations « surnuméraires » de communications électroniques 
en supplément de celles strictement nécessaires à l’enfouissement coordonné des lignes aériennes 
de communications électroniques préexistantes.  
 
Pour mémoire, l’article L. 2224-36 est rédigé comme suit : 

«  Art. L. 2224-36 - Les collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération 
exerçant la compétence d'autorité organisatrice de réseaux publics de distribution d'électricité 
peuvent également assurer, accessoirement à cette compétence, dans le cadre d'une même 
opération et en complément à la réalisation de travaux relatifs aux réseaux de distribution 
électrique, la maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil destinées au 
passage de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres 
de tirage, sous réserve, lorsque les compétences mentionnées à l'article L. 1425-1 sont 
exercées par une autre collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération, 
de la passation avec cette collectivité ou cet établissement d'une convention déterminant les 
zones dans lesquelles ces ouvrages pourront être réalisés.  
La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération exerçant les attributions définies à l'article L. 1425-1, ou 
par un Opérateur de communications électroniques, est subordonnée à la perception, par 
l'autorité organisatrice de la distribution d'électricité concernée, de loyers, participations ou 
subventions. Cette autorité organisatrice ouvre un budget annexe permettant de constater le 
respect du principe d'équilibre prévu à l'article L. 2224-1. 
L'intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération 
garantit l'utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent 
article et respecte le principe d'égalité et de libre concurrence sur les marchés des 
communications électroniques. Les interventions des collectivités et de leurs établissements 
publics de coopération s'effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées. 
L'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité maître d'ouvrage des 
infrastructures de génie civil susmentionnées bénéficie, pour la réalisation d'éléments 
nécessaires au passage de réseaux souterrains de communication, des dispositions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 332-11-1 du code de l'urbanisme. 
 

Afin de réduire les coûts, les Installations de communications électroniques destinées à accueillir les 
lignes de l’Opérateur et les éventuelles Installations « surnuméraires » ne seront pas disposées 
séparément, mais seront au contraire associées sous forme d’assemblages multitubulaires uniques et 
de chambres partagées. 
 
Afin de prendre en compte le mieux possible cette contrainte, les alinéas concernés des articles de la 
convention A sont modifiés comme suit. 
 
 
Article 4 - Préparation du projet  
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La Personne publique a convenu avec l’Opérateur, selon les modalités prévues à l’accord tripartite 
pour chaque chantier concerné, l’application de l’option A, et lui a précisé le nombre d’Installations de 
communications électroniques surnuméraires qu’elle prévoit de mettre en place. 
 
Article 5 - Réalisation du génie civil 
 

L’Opérateur renvoie à la Personne publique, dans le délai spécifié, l’avant-projet spécifiant le tracé 
des Installations de communications électroniques après prise en compte de ses contraintes 
propres (y compris la reprise en souterrain des lignes terminales), le nombre d’Installations de 
communications électroniques prévues pour lui-même (en distinguant les surnuméraires), les 
implantations de principe des bornes de raccordement, des chambres (partagées avec la Personne 
publique) et des adductions vers les domaines privés.   

 
 
Article 9 – Répartition des charges 
 
L’Opérateur prend à sa charge : 

- les prestations et les frais d’étude, d’ingénierie et de réalisation de ses Équipements ; 
- 20% des coûts de terrassement de la tranchée commune définis dans la présente convention 
ou, s’il y a des Installations surnuméraires, une fraction de ces 20 % proportionnelle au nombre 
d’Installations d’accueil des Équipements de communications électroniques établis en 
remplacement des réseaux aériens déposés, rapporté au nombre total d’Installations. 

 
L’Opérateur s’acquittera envers la Personne publique des coûts de terrassement mis à sa charge en 
un versement libératoire unique entre les mains du comptable désigné par la Personne publique. 
 
 
Section 4 – Répartition de la propriété des ouvrages entre la Personne 
publique et l’opérateur 

 
Les Installations de communications électroniques mises à la disposition de l’Opérateur comprennent 
les Installations d’accueil des Équipements de communications électroniques établis en remplacement 
des réseaux aériens déposés et, le cas échéant, des Installations de communications électroniques 
surnuméraires.  

 
Ces ouvrages, qu’ils soient ou non surnuméraires, ne peuvent faire l’objet d’une sous-location par 
l’Opérateur, sauf accord exprès de la Personne publique. Leur utilisation est consentie tant que le 
droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert au public ou de fournir au public un service de 
communications électroniques prévu par l’article L. 33-1 du code des postes et communications 
électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’un retrait. Les principes généraux de cette 
mise à disposition font l’objet des annexes 2 et 4 à la présente convention. 
 
 
 
Fait à......................................., le........................................... 
 
  Pour la Personne publique,    Pour l’Opérateur,  
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ANNEXE 7 
 

Modèle de convention particulière relative à l’enfouissement des 
équipements de communications électroniques 

 
 
entre : 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY), autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité, dont le siège social est situé au 4 Av. Foch, 89000 Auxerre représenté par M. 
Jean-Noël Loury, agissant en qualité de Président, 
 
ci-après dénommé « la Personne publique », 
[le cas échéant : signant la présente convention pour son propre compte, ainsi qu’au nom et pour le 
compte des personnes publiques lui ayant donné mandat mentionnées en annexe 1 ] 
 

d’une part, 
 

et 
Orange, SA au capital de 10 640 226 396 euros, 111 Quai du Président Roosevelt – 92130 Issy Les 
Moulineaux - 380 129 866 RCS Paris, représentée par M. ARIBAUD Jean Luc, Directeur de l’Unité 
Clients et Industrielle Est, dûment habilité, domicilié Orange Deux Rives, 57 rue du Maréchal Victor 
duc de Bellune 54000 NANCY Cedex ci-après dénommée « l’Opérateur », 

d’autre part, 
 

     collectivement dénommés « les parties » 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet la mise en œuvre de la « Convention locale pour l’enfouissement 
coordonné des réseaux aériens de communications électronique de l’Opérateur et des réseaux 
aériens de distribution d’électricité établis sur supports communs signée le 6 février 2013 portant 
attribution à la personne publique de la propriété des installations souterraines de communications 
électroniques - Option A » pour les travaux visés à l’article 2. 
 
Le chantier sera mis en œuvre dans le respect du protocole d’accord, signé entre la Personne 
publique et l’Opérateur, et désignant l’engagement annuel de l’Opérateur. 
 
Dans une logique de simplicité administrative, une convention particulière pourra regrouper plusieurs 
chantiers sur plusieurs communes avec un même opérateur si l’opérateur valide cette proposition. 
 

Article 2 - Désignation des travaux 
 
La présente convention particulière concerne les travaux d’effacement du réseau : 
Rue de XXX 
Commune de : COMMUNE  
Longueur prévisionnelle de la conduite principale : … m 
 
La participation aux frais de terrassements et la redevance se calculent sur la longueur d’artère 
principale occupée. 
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Article 3 – Condition d’exécution des travaux pour les installations  
 
Date prévisionnelle d’exécution des travaux de génie civil par la Personne Publique : MOIS / ANNEE 
Date prévisionnelle d’exécution des travaux de reprise de câblage par l’Opérateur : + 60 jours après 
réception du plan de récolement de génie civil (sous réserve que cette date ne soit pas antérieure à la 
date prévisionnelle d’exécution des travaux de génie civil) ou autre date convenue. 
 
Le début du délai d’exécution des travaux de reprise de câblage interviendra à compter de la 
notification par la Personne Publique à l’Opérateur de la mise à disposition (voir annexe 2) du génie 
civil. 
 
La date de début des travaux de génie civil est communiquée à l’Opérateur au moins 10 jours à 
l’avance par convocation à la réunion préparatoire de chantier. 
 
Il sera fait application des pénalités prévues dans la convention locale dont ceux selon l’article 7 de la 
convention locale.  
 

Article 4 – Vérification des installations  
 
La vérification des installations est faite par la Personne Publique. 
 
 

Article 5 – Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour la durée de validité des travaux. 
La présente convention deviendra caduque si les travaux ne sont pas commencés dans un délai de 
24 mois à compter de sa signature. 
 
 

Article 6 – Propriété 
 
Conformément à l’accord cadre (option A), le SDEY est propriétaire des installations de 
communications électroniques est à ce titre en assume l’exploitation et la maintenance. 
 

Article 7 – Financement et modalités de paiement 
 
Par application des modalités définies par l’annexe 5 de la convention locale, le montant de la 
redevance de location, payable conformément aux articles 19 et 20 de la convention locale, s’établira 
à partir des unités d’œuvre constatées en fin de chantier. 
 
Dans une logique de simplification administrative, des demandes de facturation regroupées à 
fréquence appropriée (par semestre, à l’année,…) pourront être effectuées par le SDEY avec accord 
nécessaire de l’opérateur. 
 
La participation aux coûts de terrassement et la redevance de location des Installations seront 
appliquées selon les longueurs indicatives suivantes : 
 
L’Opérateur s’acquittera en un versement unique de sa participation aux travaux de terrassement, sur 
présentation d’un Titre Exécutoire émis par le SDEY d’un montant prévisionnel de : 
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o     XX unités d’œuvre de longueur de tranchée principale XX € actualisés selon 
l’année de la date de fin des travaux de génie civil. 

 
L’Opérateur s’acquittera envers la Personne publique du prix de location des Installations de 
communications électroniques mises à sa disposition, selon les modalités prévues à la section 7 du 
Contrat Cadre, d’un montant prévisionnel de : 
 

o    XX unités d’œuvre de linéaire de fourreaux utilisés au sein de la tranchée principale 
XX € actualisés selon l’année de la date de fin des travaux de reprise de câblage. 

 
à l’adresse suivante : 

Orange 
CSPCF Compta Fournisseurs 
TSA 28106 
76721 ROUEN Cedex 

 
Les unités d’œuvre seront fixées définitivement à la réception des chantiers. 
 

Article 8 - Annexes 
 
Document de mise à disposition avec fourniture des unités d’œuvre (linéaires + date). 
 
 
 
 
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 
 
 
 
 
Fait à......................................., le........................................... 
 
  Pour la Personne publique,    Pour l’Opérateur,  
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Convention locale pour l’enfouissement coordonné des réseaux aériens de 
communications électroniques de l’Opérateur et des réseaux aériens de 

distribution d’électricité établis sur supports communs 
  

Portant attribution à l’Opérateur de la propriété des installations souterraines 
de communications électroniques  

 
Option B 

 
 
 
entre : 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY), autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité, dont le siège social est situé au 4 Av. Foch, 89000 Auxerre représenté par M. 
Jean-Noël Loury, agissant en qualité de Président, 
 
ci-après dénommé « la Personne publique » 

d’une part, 
 

et 
 
Orange, SA au capital de 10 640 226 396 euros, 111 Quai du Président Roosevelt – 92130 Issy Les 
Moulineaux - 380 129 866 RCS Paris, représentée par M. ARIBAUD Jean Luc, Directeur de l’Unité 
Clients et Industrielle Est, dûment habilité, domicilié Orange Deux Rives, 57 rue du Maréchal Victor 
duc de Bellune 54000 NANCY Cedex ci-après dénommée « ORANGE », 

 
ci-après dénommée « l’opérateur », 

 
d’autre part, 

 
     collectivement dénommés « les parties » 
 
 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 
  
Le SDEY est un syndicat mixte fermé qui dispose, conformément à ses statuts arrêtés par la 
préfecture de l’Yonne le 21 octobre 2014, de la compétence d’autorité organisatrice du service public 
de la distribution d’électricité et du service public de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de 
vente et de la compétence en matière de réseaux de télécommunications électroniques au sens de 
l’article L. 1425‐1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), l’Association des maires 
de France (AMF) et France Télécom, aujourd’hui dénommée « Orange » ayant constaté qu’il était 
nécessaire, pour les enfouissements coordonnés de réseaux existants, de mettre en place un 
dispositif national rationnel et efficace dans sa mise en œuvre afin de réduire les coûts de gestion, ont 
signé le 7 juillet 2005 un accord national visant à répondre à cet objectif dans le cadre fixé par l’article 
L. 2224-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Trois évènements sont survenus 
depuis lors : 
 
1/ L’article 30 de la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie et l’arrêté du 2 décembre 
2008 pris en application de l’article L. 2224-35 du CGCT ont déterminé la proportion des coûts de 



2 
 

 

terrassement prise en charge par l’Opérateur de communications électroniques. L’avenant du 8 juillet 
2009 à l’accord national AMF-FNCCR-France Télécom de 2005 a pris en compte cette modification. 
 
2/ L’article 28 de la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré 
dans l’article L. 2224-35 du CGCT la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester 
propriétaire des infrastructures souterraines de communications électroniques à la condition de les 
financer, la collectivité bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 
 
L’Association des maires de France (AMF), la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et 
Régies (FNCCR) et France Télécom sont convenues de refondre l’accord intervenu le 7 juillet 2005 
pour prendre en compte les nouvelles dispositions ci-dessus énoncées, tout en considérant : 
 

- que l’enfouissement coordonné dans un même secteur des réseaux filaires aériens de 
distribution d’électricité et de communications électroniques, qui sont fréquemment voisins, 
favorise la réduction du coût des travaux, réduit la gêne provoquée par des chantiers 
successifs et répond à l’intérêt général ; 
 

- que, lorsque les réseaux électriques et de communications électroniques à enfouir ont au 
moins un support commun, cette coordination est soumise aux dispositions de l’article L 2224-
35 du CGCT qui prévoit la conclusion de conventions entre les collectivités territoriales ou 
leurs établissements publics de coopération compétents pour la distribution publique 
d’électricité (désignés ci-après sous le terme général de « Personne publique ») et les 
Opérateurs de communications électroniques ; 
 

- que, pour favoriser la réduction des coûts, les responsabilités doivent être réparties 
clairement, la maîtrise d’ouvrage étant assurée par la Personne publique pour les 
Infrastructures communes de génie civil et les Installations de communications électroniques 
et par les Opérateurs pour les travaux de câblage concernant ses propres réseaux ; 
 

- que, dans le même objectif de réduction des coûts, il est nécessaire que les Installations de 
communications électroniques destinées à accueillir les réseaux de l’Opérateur et les 
installations surnuméraires – ces dernières étant mises en place dans les conditions prévues 
à l’appendice de la présente convention – ne soient pas disposés séparément, mais qu’elles 
soient au contraire associées sous forme d’assemblages multitubulaires uniques et de 
Chambres partagées  
 

- que les Opérateurs conservent la propriété des câbles de communications électroniques 
posés en substitution de ses propres réseaux aériens préexistants. 

 
- qu’en ce qui concerne le régime de propriété des Installations de communications 

électroniques, la Personne publique a convenu pour les chantiers désignés au cas par cas, en 
concertation avec l’Opérateur, l’application de l’option B dans laquelle : 

 
La Personne Publique ne finance pas intégralement les Installations ainsi créées. 
L’Opérateur les finance en partie, en reste propriétaire, en assure la gestion, l’entretien 
et la maintenance et confère un droit d’usage à la Personne publique. 
 

Lorsque ces réseaux sont disposés sur les mêmes supports, cette coordination est soumise aux 
dispositions de l’article L. 2224-35 du code général des collectivités territoriales.  
 
Pour mémoire, cet article est rédigé comme suit : 
 

 «Art. L. 2224-35 - Tout opérateur de communications électroniques autorisé par une collectivité 
territoriale, par un établissement public de coopération compétent pour la distribution publique 
d'électricité, ou par un gestionnaire de réseau public de distribution d'électricité à installer un 
ouvrage aérien non radioélectrique sur un support de ligne aérienne d'un réseau public de 
distribution d'électricité procède, en cas de remplacement de cette ligne aérienne par une ligne 
souterraine à l'initiative de la collectivité ou de l'établissement précité, au remplacement de la 
totalité de sa ligne aérienne en utilisant la partie aménagée à cet effet dans l'ouvrage souterrain 
construit en remplacement de l'ouvrage aérien commun. Les infrastructures communes de génie 
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civil créées par la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération leur 
appartiennent. 
L'opérateur de communications électroniques prend à sa charge les coûts de dépose, de 
réinstallation en souterrain et de remplacement des Équipements de communications 
électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d'études et d'ingénierie correspondants. 
Il prend à sa charge l'entretien de ses Équipements. Un arrêté des ministres chargés des 
communications électroniques et de l'énergie détermine la proportion des coûts de terrassement 
prise en charge par l'Opérateur de communications électroniques. 
Les infrastructures d’accueil d’Équipement de communications électroniques, en particulier les 
fourreaux et les chambres de tirage, peuvent faire l’objet d’une prise en charge financière partielle 
ou complète par la collectivité ou par l’établissement public de coopération, qui dispose alors d’un 
droit d’usage ou de la propriété de ces infrastructures dans des conditions fixées par la convention 
prévue à l’alinéa suivant. Dans le cas où la collectivité est propriétaire des infrastructures, 
l’Opérateur dispose alors d’un droit d’usage pour rétablir ses lignes existantes. 
Une convention conclue entre la collectivité ou l'établissement public de coopération et l'Opérateur 
de communications électroniques fixe les modalités de réalisation et le cas échéant d’occupation 
de l’ouvrage partagé, notamment les responsabilités et la participation financière de chaque partie, 
sur la base des principes énoncés ci-dessus et indique le montant de la redevance qu'il doit 
éventuellement verser au titre de l'occupation du domaine public.»  
 

Pour mémoire, l’arrêté du 2 décembre 2008, qui détermine la proportion des coûts de terrassement 
prise en charge par l'Opérateur de communications électroniques, est rédigé comme suit : 
 

Article 1 -  Les coûts de terrassement mentionnés à l'article L. 2224-35 du code général des 
collectivités territoriales correspondent aux seuls travaux de terrassement nécessaires au 
remplacement de la ligne aérienne de distribution d'électricité et de la ligne aérienne de 
communications électroniques relevant dudit article. 
 
Article 2 - Les travaux de terrassement mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2224-35 du 
code général des collectivités territoriales susvisé comprennent : 

- l'ouverture de la tranchée, soit la démolition des revêtements, le terrassement et le déblayage, 
l'étayage éventuel, l'aménagement du fond de fouille ; 

- la fermeture de la tranchée, soit le remblayage, les dispositifs avertisseurs, le compactage. 
 

Article 3 - La proportion des coûts de terrassement tels que définis à l'article 1er pris en charge par 
l'Opérateur de communications électroniques est fixée à 20 %. 

 
3/ Les articles L.554-1 à L554-5 du code de l’environnement, issus de la loi du 12 juillet 2010 (dite 
Grenelle 2) ont modifié les conditions de gestion des déclarations d’intention de commencement de 
travaux (DICT) et des demandes de renseignements (DR), qui sont remplacées par des déclarations 
de projet de travaux (DT). Ces dispositions sont applicables à compter du 1er juillet 2012.  
 

Section 1 – Objet et définition 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les relations entre les parties pour la mise en œuvre 
pratique des dispositions de l’article L. 2224-35 du CGCT dans les opérations d’enfouissement 
coordonné relevant, selon l’accord des parties intervenu lors de la préparation des projets (cf. article 4 
de la présente convention), de l’option B mentionnée dans le préambule de la présente convention, 
attribuant à l’Opérateur la propriété des Installations de communications électroniques. 
 
 
Article 2 - Désignation des travaux 
 
L’Opérateur souhaitant disposer d’une certaine visibilité sur ses engagements futurs, la Personne 
publique s’engage à l’informer chaque année de sa prévision budgétaire de dépenses pour les deux 
années à venir, ainsi que de son programme prévisionnel de travaux sur douze mois, et à recueillir à 
son intention les renseignements analogues auprès des autres maîtres d’ouvrage lui ayant donné 
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mandat à l’effet de signer la présente convention, opérant dans le département. Les travaux 
concernés, réalisés en conformité avec les normes en vigueur, porteront sur les ouvrages répondant 
aux conditions suivantes. 
 
 Les travaux d’enfouissement portent simultanément :  

- pour les réseaux d’électricité : sur les lignes de réseaux, les lignes électriques de 
branchement,  

- pour les réseaux de communications électroniques : sur les lignes de réseaux et sur les 
lignes terminales de communications électroniques. 

 
 Les longueurs de lignes aériennes électriques et de communications électroniques à enfouir ne sont 

pas nécessairement disposées sur des appuis communs ; au niveau de chaque chantier, il peut 
exister des supports spécifiques à l’une ou l’autre des parties, pour soutenir les lignes de réseau ou 
des lignes de branchement sous réserve de l’accord du propriétaire.  
 

 L’opportunité des chantiers envisagés est du seul ressort de la Personne publique. 
 

Les définitions suivantes sont retenues au sens de la présente convention : 
 
 le terme « appui commun » désigne le support de ligne aérienne d’un réseau public de distribution 

d’électricité  sur lequel est également établi le réseau de communications électroniques ; 
 

 le terme « enfouissement » s’entend de la mise en souterrain des ouvrages électriques et de 
communications électroniques ou, si les parties en conviennent, de leur dissimulation par pose sur 
façades, les tracés retenus devant, dans ce cas, permettre la suppression de toutes les traversées 
de voirie en aérien ; 

 
 les « coûts de terrassement », dont une partie est mise à la charge de l’Opérateur, concernent la 

tranchée commune et comprennent le coût de l'ouverture de la tranchée, i.e. la démolition des 
revêtements, le terrassement et le déblayage, l'étayage éventuel, l'aménagement du fond de fouille, 
et le coût de fermeture de la tranchée, i.e. le remblayage, les dispositifs avertisseurs, le 
compactage ; ils ne comprennent pas le coût de réfection des revêtements de surface ; 

 
 la « tranchée aménagée » s’entend de la partie de la tranchée commune de l’ouvrage souterrain 

commun, destinée à recevoir les Équipements de communications électroniques, dont 
l’aménagement comprend notamment le grillage avertisseur et dont le schéma figure en annexe 4 à 
la présente convention ; 

 
 les définitions spécifiques aux ouvrages de communications électroniques sont les suivantes : 
 
« Adduction d’immeuble » désigne tout fourreau permettant de relier la dernière chambre du génie 
civil située en domaine public et l’entrée dans le domaine privé de l’immeuble pour la pose d’un câble 
de communications électroniques ; 
 
« Alvéole » partie visible du fourreau au niveau des masques dans la chambre ; 
 
« Fourreau » désigne toute gaine, tout tube ou toute canalisation en conduite souterraine permettant 
la pose de tubes, de sous-tubes ou de câbles ;  
 
« Chambre » ouvrage de génie civil enterré permettant le tirage et le raccordement de câbles ; 
 
« Chambre partagée » ouvrage appartenant intégralement soit à l’Opérateur soit à la Personne 
Publique mais dont l’usage est reconnu par la partie propriétaire à l’autre partie ;  
 
« Équipements de communications électroniques » câbles et éléments strictement nécessaires à 
leur raccordement ; 
 
« Installations de communications électroniques (dénommées « Infrastructures d’accueil » 
dans l’article L. 2224-35, modifié en décembre 2009, du CGCT) » désignent conformément aux 
dispositions de l’art. L. 47 du Code des Postes et Communications Électroniques, les fourreaux et les 
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chambres de raccordement dans lesquels transitent les Équipements de communications 
électroniques. Une installation comprend un seul fourreau ; 
 
« Infrastructures communes de génie civil » désignent la tranchée commune ainsi que les 
ouvrages communs (égouts, galeries, réservations, fonçages…) substitués par endroits à la tranchée 
commune ; 
 
« Jours ouvrés » du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 8H à 17H30 ; 
 
« Liaison » : ouvrage de génie civil se composant d’au moins deux tronçons. 
 
« Masque (d’une chambre) » ensemble des alvéoles au niveau de la paroi intérieure d’une 
chambre ; 
 
« Manchon » dispositif assurant la protection mécanique et permettant le raccordement soit d'un 
câble à un autre câble de même capacité, soit d'un câble à plusieurs câbles de capacité inférieure. 
Il s’agit d’un dispositif sur lequel un Opérateur n’intervient qu’une fois, sauf dans le cadre d’une 
opération de maintenance suite à dérangement ; 
 
« Parcours » ensemble des Installations de communications électroniques empruntées par le ou les 
câbles de l’Opérateur sur la zone considérée ; 
 
« Plan itinéraire » plan des Installations de l’Opérateur constitué d’une ou plusieurs planches 
comprenant éventuellement l’indication des nombres de fourreaux existants et leurs diamètres ; 
 
« Plan de masque » vue d’un masque avec, sous réserve de disponibilité, indication des fourreaux 
libres, occupés, réservés ou inutilisables ; 
 
« Planche » support papier ou électronique d’un plan itinéraire au format A1 et à l’échelle 1/1000ème 
ou 1/500ème, c’est–à-dire une surface représentée correspondant respectivement à 700m par 500m 
et 350m par 250m. 
 
« Tronçon » : partie de génie civil qui relie deux chambres.  
 
 
 

Section 2 – Répartition des missions de maîtrise d’ouvrage et de 
maîtrise d’œuvre  
 
Article 3 - Champ d’application de la convention  
 
La convention s'applique aux travaux nécessaires, sur le domaine public routier et non routier, et sur 
les domaines privés (à l’exception des parties privatives intérieures aux immeubles) à l’enfouissement 
des Installations et Équipements de communications électroniques désignés à l'article 2, dans le 
respect des dispositions du code des postes et communications électroniques, des règles techniques 
en vigueur, notamment des règles d'hygiène et de sécurité, et des spécifications de matériel. 
 
Dans une logique de simplicité administrative, une convention particulière (cf. annexe 7) pourra, en 
cas d’accord avec l’opérateur, regrouper plusieurs chantiers sur plusieurs communes avec un même 
opérateur. 
 
Article 4 - Préparation du projet 
 
L’Opérateur est associé, pour les ouvrages la concernant, au choix de l'itinéraire des réseaux posés 
en coordination, et de la capacité des ouvrages souterrains communs. Elle précise à la Personne 
publique ses besoins en Installations et notamment le nombre d'alvéoles qui lui sont strictement 
nécessaires. 
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La Personne publique a convenu avec l’Opérateur, selon les modalités prévues à l’accord tripartite 
pour chaque chantier concerné, l’application de l’option B avec un fourreau dédié à la Personne 
Publique.  
 
Conformément à l'article L.115 -1 du code de la voirie routière, à l’intérieur des agglomérations le 
maire de la commune concernée assure la coordination des travaux objets de la présente convention, 
avec la réalisation d’autres travaux intéressant le domaine public routier. 
 
Chaque maître d’ouvrage fait son affaire de la mise en œuvre des prescriptions du code du travail, 
relatives à la prévention des risques et à la sécurité sur le chantier et de leur observation par les 
entreprises intervenantes.  
 
La Personne publique, en tant que maître d’ouvrage des travaux de génie civil, est habilitée à 
effectuer la déclaration au préfet de région ou au groupement de collectivités désigné par le schéma 
directeur territorial d’aménagement numérique, en application de l’art. L. 49 nouveau du CPCE, si la 
longueur de l’opération dépasse 150 mètres en agglomération ou 1 000 mètres hors agglomération.    
 
Article 5 – Réalisation du Génie Civil 
 
5.1 – Études 
 
La Personne publique fournit à l’Opérateur : 

- la confirmation, sous une forme et un délai de préavis à convenir, des travaux 
d’enfouissement à exécuter, 

- un plan indiquant la zone exacte des travaux, 
- un avant-projet indiquant le tracé prévisionnel de la tranchée aménagée, le tracé 

prévisionnel des Installations de communications électroniques, ainsi que le tracé 
prévisionnel des autres ouvrages (électricité, éventuellement gaz, eau, assainissement, …) 
à établir, 

- un planning prévisionnel des travaux, 
- un délai pour renvoyer à la Personne publique l’avant-projet complété des éléments visés ci-

après. 
 

 L’Opérateur renvoie à la Personne publique, dans le délai spécifié, l’avant-projet spécifiant le tracé 
des Installations de communications électroniques après prise en compte de ses contraintes 
propres (y compris la reprise en souterrain des lignes terminales), le nombre d’Installations de 
communications électroniques prévues pour lui-même y compris  le fourreau dédié à la Personne 
publique, les implantations de principe des bornes de raccordement, des chambres et la position 
estimative des adductions vers les domaines privés.  
 

 La Personne publique exécute les études d’ingénierie et de génie civil relatives à la réalisation des 
Installations de communications électroniques. Ces études sont adressées à l’Opérateur pour 
remarques éventuelles et validation du projet final. 

 
 L’Opérateur exécute les prestations d’études et d’ingénierie de ses Équipements de 

communications électroniques, relatives à la réalisation du câblage et à la reprise en souterrain ou 
en façade des câblages des clients concernés. 

 
5.2 – Exécution des travaux de génie civil 
 
 La Personne publique est maître d’ouvrage des travaux relatifs à la tranchée aménagée. Ces 

travaux comprennent notamment : 
- l’ouverture de la tranchée (démolition des revêtements, terrassement, déblayage, étayage 

éventuel, aménagement du fond de fouille),  
- la fermeture de la tranchée (remblayage, dispositif avertisseur, compactage),  
- la réfection des revêtements (provisoires et/ou définitifs),  
- la mise en place des Équipements annexes (barriérage, clôture, signalisation, balisage, 

dépôt de matériels, baraquements…). 
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 La Personne publique est maître d’ouvrage des Infrastructures communes de génie civil (tranchée 
commune, éventuellement galeries techniques, réservations, fonçages, ouvrages d’art) réalisées en 
complément de la tranchée aménagée. 
 

 L’Opérateur crée les Installations de communications électroniques propres à ses lignes de réseaux 
et lignes terminales en domaine public routier et non routier et les Installations dédiées à la 
Personne publique. A cette fin elle désigne la Personne publique pour assurer en son nom les 
missions de maîtrise d’ouvrages afférentes à la pose de ces Installations de communications 
électroniques dans la tranchée aménagée1. 

 
 La Personne publique, en exécution de la mission confiée par l’Opérateur, assure la pose des 

Installations de communications électroniques en domaine public. 
 
 La Personne publique assure en domaines privés la pose des Installations de communications 

électroniques nécessaires à la reprise en souterrain des câbles des clients concernés. 
  
 La Personne publique fait son affaire de la dépose, de l’enlèvement et du traitement des appuis 

communs abandonnés. 
 
 
Article 6 - Réception des installations de communications électroniques 
 
L’Opérateur (son sous-traitant ou son représentant) est invité aux réunions de chantier et dispose d’un 
droit d’accès permanent sur les chantiers d’implantation des Installations de communications 
électroniques réalisées sous la maîtrise d’ouvrage de la Personne publique.  
 
Leur vérification technique, qui peut être réalisée par tranche, est effectuée selon le processus 
suivant : 
 
 sur demande de l’entreprise mandatée par la Personne publique pour réaliser les travaux, adressée 

à l’Opérateur par courrier ou courriel, celui-ci procède à la vérification des Installations de 
communications électroniques, sous réserve de la réalisation préalable par l’entreprise des essais 
d’alvéolage et de la remise des plans projets comportant les cotes d’implantation et les annotations 
de chantier (plans minutes du récolement après chantier) relatives auxdites Installations ; 
 

 à la suite de cette vérification, l’Opérateur remet à l’entreprise un certificat de conformité des 
Installations  de communications électroniques le concernant ; 

 
 si toutefois l’entreprise mandatée bénéficie d’une certification ISO 9001 : 2000, elle peut simplement 

adresser le procès verbal de contrôle à l’Opérateur, au vu duquel celui-ci lui délivre le certificat de 
conformité ; 
 

 en l’absence de vérification technique dans un délai spécifié au cas par cas, mais ne pouvant 
excéder 25 jours calendaires après la demande formalisée par l’entreprise à l’Opérateur, la 
conformité technique est acquise, aux risques de l’Opérateur et sans réserve ; 

 
 Lors de la vérification, des réserves peuvent être formulées par l’Opérateur. Elles devront être 

levées préalablement à une seconde vérification technique organisée dans un nouveau délai 
spécifié, mais ne pouvant excéder les 25 jours calendaires qui suivent. A défaut, le certificat de 
conformité sera émis avec réserves qui seront levées à l’achèvement complet de l’effacement des 
réseaux, en particulier après les réfections de voirie. 

 
 
Article 7 - Exécution des travaux de câblage 

 
1 L’ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004, portant modification de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à 
la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée, a introduit en son article 1er la 
possibilité d’une telle désignation lorsque la réalisation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage. 
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Dès que la conformité des Installations de communications électroniques est acquise, conformément 
aux dispositions de l’article 6, l’Opérateur entreprend les travaux de mise en œuvre de ses 
Équipements de communications électroniques. Ces travaux comprennent : 
 
- le tirage et le raccordement des nouveaux câbles dans les Installations de communications 
électroniques ; 
 
- la reprise en souterrain ou en façade des câbles existants des clients concernés sous réserve de 
l’obtention par la Personne publique des autorisations du propriétaire et/ou d’urbanisme pour les 
reprises en façade ; le raccordement de l'infrastructure souterraine créée nécessitera le raccordement 
des nouveaux câbles souterrains avec les câbles existant en domaine privé ; 
 
- l’enlèvement des anciens câbles ainsi que la dépose et l’enlèvement des appuis abandonnés qui 
appartiennent à l’Opérateur. 
 
Un planning sera établi entre les parties, au titre duquel les délais de réalisation, y compris la dépose 
des anciens câbles et des poteaux abandonnés, ne pourront excéder 30 à 60 jours calendaires selon 
l’importance du chantier, sauf cas de force majeure dûment justifié. 
 
En cas de non-respect de ce délai, une pénalité journalière pourra être appliquée à l'encontre de 
l’Opérateur correspondant à 1/3000 du montant des travaux de câblage évalué selon un coût unitaire 
de référence de 12,67 euros HT par mètre linéaire de génie civil. Elle n’est due que si les causes de 
ce retard sont exclusivement imputables à l’Opérateur.  
 
 
Article 8 - Dossier de récolement  
 
Après avoir réalisé les travaux de tirage de câble à fibres optiques, l’exécutant de la Personne 
publique remet sous trente jours à l’Opérateur un dossier de récolement établi dans les formes 
convenues avec celui-ci et qui pourra comprendre par exemple : 
 
1) un plan des parcours issus des plans itinéraires initialement fournis par la Personne publique et 
dûment complétés par son exécutant, sous format SIG compatible (coordonnées LAMBERT 1 
LAMBERT 2, LAMBERT 3, LAMBERT 2 étendu), ou un format électronique DXF pour les parcours sur 
lesquels les travaux ont été réalisés, 
 
2) un fichier confirmant l’occupation des Installations utilisées (par défaut celle-ci est portée sur le plan 
itinéraire). 
 
 

Section 3 – Répartition des charges entre la Personne Publique et 
l’Opérateur 
 
Article 9 - Répartition des charges 
 
 L’Opérateur prend à sa charge :  

- les coûts de dépose, de réinstallation en souterrain et de remplacement des Équipements de 
communications électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d’études et 
d’ingénierie correspondants ;  

 
- les frais d’étude et de fourniture des Installations de communications électroniques, y 

compris les coûts d’approvisionnement en matériel et les frais de validation et de réception 
de ces Installations ; 

  
- 20% des coûts de terrassement de la tranchée commune, définis comme il est dit à l’article 2  

l’Opérateur s’acquittera envers la Personne publique des coûts de terrassement mis à sa 
charge à hauteur de 9 € / ml (valeur 2023) en un versement libératoire unique entre les 
mains du comptable désigné par la Personne publique. 
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L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge de l’Opérateur s’effectue chaque année, à 
partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er janvier de 
l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre 
linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, 
connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres de l’année n-1. 

 
 La Personne publique prend à sa charge les autres dépenses :  

- les frais de réalisation des Infrastructures communes de génie civil hors quote-part des coûts 
de terrassement mise à la charge de l’Opérateur, 

 
- les frais de pose des Installations de communications électroniques fournies par l’Opérateur. 
 

 La Personne publique s’acquitte envers l’Opérateur du prix de location du fourreau qui lui est dédié, 
selon les modalités prévues à la section 7 et si seulement ce fourreau a été demandé par la 
Personne Publique. 

 

Section 4 – Répartition de la propriété des ouvrages entre la 
Personne Publique et l’Opérateur 
 
Article 10 - Propriété de la personne publique  
 
 La tranchée aménagée et les Infrastructures communes de génie civil visées à l’article 2 sont la 

propriété de la Personne publique. Leur utilisation par l’Opérateur ne confère à celle-ci aucun droit 
réel, conformément à l'article L.1311-1 du code général des collectivités territoriales.  
 

 Leur utilisation est consentie à l’Opérateur tant que le droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert 
au public ou de fournir au public un service de communications électroniques prévu par l’article L. 
33-1 du code des postes et communications électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou 
d’un retrait. 

 
 
Article 11 - Propriété de l’Opérateur 
 
Les Installations et Équipements de communications électroniques sont la propriété de l’Opérateur. 
EIle en assure l’exploitation, la maintenance (réparations), l’entretien et le renouvellement. 
 
La Personne publique dispose sur le fourreau dédié, fourni par l’Opérateur et mentionné en article 4, 
d’un droit d’usage propre pour la durée de la convention prévue à l’art. 21. A son échéance, les 
parties se concerteront sur le sort des Installations et Équipements concernés. 
 

 Ce droit d’utiliser le fourreau sera transmis à la collectivité territoriale, au syndicat mixte ou à 
l’établissement public de coopération intercommunale bénéficiaire du transfert de la 
compétence communications électroniques. 
  

L’utilisation de ce fourreau est dédiée à l’implantation des câbles cuivre ou optique conformément aux 
règles sur la perturbation des réseaux (courants faibles) en application de la norme NF C 15-100 A3 
relative aux installations électriques à basse tension de février 2010. Elle est autorisée à la Personne 
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publique, pour ses besoins propres ou ceux de ses prestataires ou délégataires. L’utilisation de ce 
fourreau relève alors de son usage exclusif dans le respect des règles de la concurrence mentionnées 
selon les termes de l’art. L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales et en conformité avec 
la règlementation en cours.  
 
L’usage de ce fourreau de 45 mm est alloué au déploiement d’un réseau de communications 
électroniques associé aux équipements de raccordement. Dans les Chambres partagées peuvent être 
implantés des manchons nécessaires au déploiement des réseaux optiques ne nécessitant aucune 
intervention future sauf au titre du service après vente en maintenance.  
 
L’utilisation de l’alvéole de manœuvre est autorisée pour tous travaux de tirage de câbles, d’entretien 
et de maintenance sous réserve d’en informer préalablement l’Opérateur (point d’entrée unique). 
 
Les équipements de brassage, les équipements actifs ou les points de mutualisation ne sont pas 
autorisés. 
 
 

 Les conditions d’usage sont plus complètement décrites ci-dessous et en annexes 2 et 3. 
 
 

Section 5 – Utilisation des ouvrages mis à disposition 
 
Article 12 - Séparation des réseaux et utilisation partagée 
 
Les conditions d’accès ou d’interconnexion entre le réseau de la Personne publique et le génie civil de 
l’Opérateur font l’objet d’un contrat de partage ou d’accès au réseau (convention LGC DPR applicable 
aux collectivités territoriales), différent du présent contrat. 
 
A l’issue des opérations de réception des Installations de communications électroniques établies par 
la Personne publique, l’Opérateur lui désigne le fourreau mis à sa disposition. En aucun cas, la 
Personne publique ne pourra choisir elle-même ce fourreau. 
 
Le droit de passage de câbles à fibres optiques s’effectue dans le respect des cahiers des charges et 
règles d'ingénierie associées aux offres d'accès au génie civil de l’Opérateur et aux normes en 
vigueur au moment des études ou des travaux. 
 
Le passage en transit des câbles à fibres optiques est autorisé dans les chambres appartenant à 
l’Opérateur, dans le respect des règles suivantes. 
 
Le choix des Installations ayant été opéré selon les règles précisées ci-dessus, l’exécutant de la 
Personne publique procède à la pose de son câble à fibres optiques, qui doit être identifié par une 
étiquette fixée au câble à fibres optiques à l’entrée et à la sortie de chaque chambre et protégé par 
une gaine fendue d’une couleur spécifique à l’Opérateur.  
 
Aucun love de câble à fibres optiques ne sera autorisé dans les chambres de passage. L’ensemble 
câble à fibres optiques + gaine sera dissocié autant que possible des faisceaux existants et ne devra 
pas : 
 
- entraver l’exploitation des Équipements déjà en place ; 
 
- traverser la chambre par son axe médian ou un axe passant par l’espace de travail. 
 

 
 

Il cheminera sur le piédroit le plus proche équipé de supports de câbles, 
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et sera positionné autant que faire se peut sur le même plan horizontal que l’alvéole qu’il occupe.  
 

 
 

L’exécutant de la Personne publique utilisera les supports de câbles existants. En aucun cas il ne 
devra déplacer ni substituer ces supports par des supports qui lui sont propres. 
 
En cas d’absence ou de manque de place sur les supports existants, l’exécutant de la Personne 
publique est autorisé à fixer ses câbles à fibres optiques avec des matériels dans le respect des 
règles ci-dessus. 
 
La pose d’Équipements passifs ne doit pas faire obstacle à la bonne gestion des Équipements des 
autres réseaux présents et notamment le tirage ou la désinstallation d’autres câbles et doit permettre 
une intervention et l’extraction des Équipements présents. 
 
 

Section 6 – Entretien et maintenance des Installations de 
communications électroniques 
 
Article 13 - Principes généraux  
 
Les parties sont chacune responsable de l’entretien, de la maintenance et des réparations, en tant 
que de besoin, des Infrastructures communes de génie civil, des Installations de communications 
électroniques et des Équipements de communications électroniques dont elles sont propriétaires. 
 
L’Opérateur gère, à la date de prise d’effet de la convention locale les documents techniques relatifs à 
la situation des Installations nécessaires à l’intervention de l’exécutant de la Personne publique ou de 
toute Personne agissant pour son compte en vue de la réalisation des opérations de maintenance. 
 
Les parties désignent les interlocuteurs qui assurent le suivi de la mise en œuvre de la convention 
locale en période de maintenance (téléphone, fax, mail…), notamment en cas d’urgence, et 
s’engagent à actualiser ces informations. 
 
S’agissant de la maintenance curative, les temps de GTR (Garantie de Temps de Rétablissement) et 
de GTI (Garantie de Temps d’Intervention) applicables sont précisés entre les parties en annexe. 
Elles sont compatibles avec les obligations imposées par l’arrêté du 1er décembre 2009 portant 
désignation de l’Opérateur chargé de fournir la composante service téléphonique du service universel. 
 
 
Article 14 - Dispositions applicables à la Personne publique 
 
Installation et interventions ultérieures 
 
Dans le cadre des travaux exécutés au titre des interventions sur les Installations de communications 
électroniques qui lui sont dédiées, la Personne publique ou son exécutant assume la responsabilité 
pleine et entière : 
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- de la sécurité de ses agents et de ceux de son (ou ses) sous-traitant(s) agréé(s) et prend 
notamment toutes les dispositions nécessaires pour faire respecter les règles en vigueur, en 
matière de sécurité et d'hygiène et de conditions de travail, 

- des conséquences éventuelles que le chantier ouvert par leur personnel peut engendrer vis-à-
vis des tiers et des réseaux déjà installés. 

 
La Personne publique ou son exécutant est tenue de présenter un plan de prévention des risques et 
d’assurer la prévention des risques liés à l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens visés 
dans les règles d’ingénierie et notamment tous les risques liés aux travaux sur la voie publique, à la 
manutention, à l’environnement électrique, aux travaux particuliers, aux travaux en souterrain et les 
risques généraux. 
 
Maintenance préventive 
 
L’exécutant de la Personne publique s’engage à maintenir ses Équipements de communications 
électroniques en bon état pendant toute la durée de la convention locale, à ses frais et sous sa seule 
responsabilité. 
Pour les besoins d’implantation et de la maintenance préventive de ses Équipements de 
communications électroniques, l’exécutant de la Personne publique dispose d’un droit d'accès à tout 
moment aux Installations de communications électroniques mises à sa disposition. 
Si l’exécutant de la Personne publique constate un défaut affectant les Installations de 
communications électroniques, il en informe l’Opérateur sans délai. 
 
Maintenance curative 
 
En cas d'intervention urgente, l’exécutant de la Personne publique peut sans délai exécuter les 
travaux nécessaires à la réparation, à charge pour lui d'informer l’Opérateur. Dans ce cas l’Opérateur 
s’engage à rembourser les frais d’intervention aux conditions du marché passé par la Personne 
publique et communiqués à l’Opérateur.  
 
 
Article 15 - Dispositions applicables à l’Opérateur 
 
Maintenance préventive 
 
L’Opérateur assure la maintenance préventive des Installations de communications électroniques 
mises à la disposition de la Personne publique. En cas d'intervention programmée sur celles-ci, 
l’Opérateur en informe préalablement, selon ce qui a été convenu au préalable. 
 
Maintenance curative 
 
En cas d’avarie constatée sur les Installations de communications électroniques mises à disposition, 
l’Opérateur prend toutes dispositions utiles pour aviser la Personne Publique ou son exécutant de la 
nature et de la localisation de l’avarie et l’associer en tant que de besoin aux réparations nécessaires 
dans les meilleurs délais. 
Les parties conviennent de s’informer réciproquement et sans délai de l’incident afin de définir d’un 
commun accord la nature de l’intervention curative et de son mode opératoire. 
 
 

Section 7 – Conditions financières de la mise à disposition de la 
Personne publique 
 
Article 16 - Montant de la redevance de location  
 
Les redevances de location sont payées par la Personne publique. Le détail des montants annuels 
calculés sur une durée d’amortissement de 30 ans et les modalités de leur versement sont précisés 
dans la grille tarifaire jointe en annexe 3. 
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Article 17 - Modalités de paiement  
 
Le paiement s'effectue trente jours après présentation de la facture de l’Opérateur.  
 
Toute somme non payée à l'échéance prévue peut donner lieu au paiement de pénalités de retard, 
calculée sur la base d‘un coefficient égal à une fois et demie le taux d'intérêt légal en vigueur. Ces 
pénalités courent à compter du trente et unième jour suivant l'échéance de paiement jusqu'au jour du 
paiement effectif. 
 
 

Section 8 – Responsabilités et assurances  
 
Article 18 - Responsabilités  
 
L’Opérateur est responsable, tant vis à vis de la Personne Publique et de son exécutant que des tiers, 
de tous dommages matériels directs qui pourraient résulter du déploiement et/ou de l’exploitation de 
ses Installations de communications électroniques et de ses Équipements de communications 
électroniques et des dégâts matériels qu'ils pourraient occasionner aux Installations de 
communications électroniques appartenant à la Personne Publique ou à son exécutant, à l'exclusion 
expresse de la réparation des dommages indirects et/ou immatériels. 
 
La Personne Publique et son exécutant sont solidairement responsables, tant vis à vis de l’Opérateur 
que des tiers, de tous dommages matériels directs qui pourraient résulter de la mise à disposition et 
de l’exploitation des Infrastructures communes de génie civil et de leurs Équipements de 
communications électroniques et des dégâts matériels qu'ils pourraient occasionner aux Équipements 
de communications électroniques appartenant à l’Opérateur, à l'exclusion expresse de la réparation 
des dommages indirects et/ou immatériels. 
 
Sous réserve des dispositions de l’article L 2131-10 du code général des collectivités territoriales, 
chaque partie renonce à tout recours contre l’autre partie à raison des malfaçons constatées après 
l’achèvement complet du chantier, en particulier après les réfections de voirie. 
 
 
Article 19 - Assurances  
 
L’exécutant de la Personne publique ou la Personne publique, sauf si elle est son propre assureur, est 
tenu de contracter auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances représentées en France, une 
ou plusieurs polices d'assurances valables pendant toute la durée de la présente convention locale et 
garantissant : 
- sa responsabilité civile résultant de l’activité de ses Équipements et de son Personnel, 
- les dommages subis par ses propres Équipements de communications électroniques. 
 
L’Opérateur veillera à garantir les dommages causés et subis par ses propres Installations de 
communications électroniques.  
 
 

Section 9 – Dispositions diverses 
 
Article 20 - Raccordement de nouveaux clients 
 
L’Opérateur s’engage à raccorder en souterrain les futurs clients à l'intérieur du périmètre des zones 
où ses Équipements de communication électronique sont en souterrain. 
 
Article 21 - Durée de la convention  
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La convention cadre reste en vigueur tant que le droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert au 
public ou de fournir au public un service de communications électroniques prévu par l’article L. 33-1 
du code des postes et communications électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’un 
retrait sauf dénonciation à une date anniversaire de l’échéance par l'un des signataires avec un 
préavis de trois mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
 
Article 22 - Suivi de la convention  
 
La présente convention, ainsi que les éventuelles difficultés nées de son application, seront portées 
pour information et pour solution éventuelle à la connaissance du comité de suivi mis en place en 
application de l’accord cadre national AMF - FNCCR - Orange. 
 
 
Article 23 – Clause de revoyure 
Du fait de la disparition progressive programmée d’ici 2030 du réseau cuivre propriété d’Orange, la 
Personne Publique et l’Opérateur se réservent la possibilité, de procéder par avenant, à un 
ajustement des conditions de recours à la présente convention locale option B (ajustement du champ 
d’intervention selon annexe 1 ci-après) et aux conditions tarifaires (selon article 9 ci-avant). 
 
 
Article 24 - Confidentialité 
 
La Personne publique s’engage à ne pas communiquer et/ou à ne pas divulguer à des tiers les plans 
appartenant à l’Opérateur et faisant l’objet de la présente convention à l’exception des Personnes, 
dont le nombre devra être nécessairement limité, qui auront pour mission l’exécution de la présente 
convention.  
 
La Personne publique s’engage d’une part, à informer lesdites Personnes de la confidentialité à 
laquelle sont soumis les plans et d’autre part, à prendre de façon générale toute mesure permettant 
de préserver la confidentialité des documents objet du présent article. 
 
La présente clause continuera à s’appliquer pendant un délai de trois ans après la résiliation de cette 
convention pour quelque cause que ce soit. 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à......................................., le........................................... 
 
  Pour la Personne publique,    Pour l’Opérateur,  
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ANNEXE 1  
 

Périmètre d’application de la convention  
 
 
 
Le Syndicat Départemental des Energies de l’Yonne est l’autorité organisatrice du service 
public de la distribution d’électricité et du service public de fourniture d’électricité aux tarifs 
réglementés de vente sur les communes situées dans le département de l’Yonne. 
 
La convention dite de type B à vocation à être déployée potentiellement sur toutes les 
communes du Département de l’Yonne qui ont transférées la distribution d’électricité au 
SDEY dont les communes urbaines. 
 
La convention de type B a vocation à être utilisée plus particulièrement sur les territoires 
AMII intégrant la commune de Sens et une partie de l’agglomération Auxerroise pour 
lesquelles les opérateurs ont déjà déployé de nombreuses infrastructures propriétaires. 
 
Le périmètre concerne toutes les communes de l’Yonne à l’exception de : 
 
Saint-Florentin 

Villeneuve-la-Guyard 

Sens  

Migennes  

Saint-Clément  

Joigny 

Saint-Julien-du-Sault 

Cheny  

Auxerre du fait que le SDEY a transféré par 
mandat à la commune la maitrise d’ouvrage des 
travaux d’enfouissement. En cas d’arrêt du 
mandat entre le SDEY et la ville d’Auxerre, la 
commune d’Auxerre est susceptible d’intégrer le 
périmètre de la présente convention. 
Considérant qu’il s’agit d’un territoire AMII, sauf 
accord des parties, la convention dite de type B 
sera retenue. 

 
Le SDEY prévoit de recourir majoritairement à la convention dite de type A. 
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ANNEXE 2 
 

Mise à disposition de la personne publique et utilisation des installations 
de communications électroniques appartenant à l’opérateur 

 
Modalités d’intervention  

 
 
1 - Délais d’intervention et de rétablissement du service en cas de dommages 
 
Les délais d’intervention peuvent s’exprimer en : 

. heures,  

. ouvrables ou non ouvrables, 

. en garantie de temps d’intervention (GTI) ou garantie de temps de rétablissement (GTR), 

. après notification du non fonctionnement ou du dysfonctionnement, 

. et prévoir la possibilité d’intervention de l’Opérateur.  
 
Ex :  GTR : réparation dans les 48h00 (jours ouvrables) qui suivent la signalisation (abonnement 
téléphonique Orange). 
 
En cas d’urgence, l’exécutant de la Personne publique est autorisé à intervenir sur ses Équipements 
de communications électroniques, sous réserve d’en informer préalablement l’Opérateur concerné.   
 
2 - Mise en place d’un Point d’Entrée Unique (PEU) – Service d’accueil 
 
2.1 Contacts Personne Publique 
 
 Heures ouvrables Heures non ouvrables 
Adresse site web https://www.sdey.fr/ https://www.sdey.fr/ 
Adresse mail                                             ml.michot@sdey.fr Tel numéro astreinte = 06 42 42 89 89 
Nom correspondant n° 1 :  Marie-Laure Michot Agent d’Astreinte SDEY 
Nom correspondant n° 2 Nicolas Lux Agent d’Astreinte SDEY 
 
Les courriers électroniques déposés à cette adresse seront traités du lundi au vendredi de 8 heures à 
17 heures sauf les jours fériés.  
 
 
2.2- Contacts Opérateur  
 

Opérateur  
Nom du correspondant  

Rue, N° dans la rue  
Code Postal  
N° téléphone  

N° fax  
E-Mail  

  
 
 
2.3 Cas d’interruptions – défauts – dérangements 
 
À remplir par l’Opérateur : 
 

Liaison Tronçon Site Adresse Date de 
défaut 

Heure de 
défaut 

Description de l'incident 
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Suivi à remplir par l’Opérateur : 
 
Numéro Incident  
 
Site  Adresse Date Heure Observations 
     
     
     
     
     
 
Le responsable  du suivi 

dérangement  
 

 
 

3 - Modalités de gestion du service d’assistance 
 
Habilitations du personnel habilité à saisir le PEU (fournir la liste des personnes habilitées). 
 
Permet, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, à l’Opérateur de déposer par tous moyens fixés entre les 
parties, les incidents qui se produisent sur le réseau.  
 
Selon la GTI / GTR convenue, le rapport peut être suivi d'une confirmation par notification selon les 
moyens convenus entre les parties (fax, mail, téléphone) dans un délai – en général bref - à compter 
du dépôt.  
 
Mission du service d'assistance : 
 recevoir et enregistrer les appels de l’Opérateur, 
 appeler le responsable de la maintenance, 
 clôturer l’incident lorsque le service est rétabli. 
 
Option : gestion de la clé de verrouillage des chambres sécurisées : remise à l’Opérateur contre 
décharge. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



18 
 

 

ANNEXE 3 
 

Mise à disposition de la personne publique et utilisation des installations 
de communications électroniques appartenant à l’opérateur  

 
Mode de calcul du prix de location du fourreau dédié mis à la disposition 

de la personne publique  
 
 
1 - La redevance de location du fourreau dédié fourni par l’Opérateur et mentionné à l’article 11 de 
la présente convention, mis à disposition par Orange, due par la Personne publique, est 
représentative, aux conditions financières prévues dans la présente convention, des coûts de sa 
construction. La Personne publique, pour avoir pris en charge les frais de pose des Installations de 
communications électroniques, est exonérée de cette redevance.  
 
 
 
2 - Les frais de gestion, d’exploitation, de maintenance (réparations) et d’entretien supportés par 
l’Opérateur représentent : 0,15 € le m/l par an. Cette redevance n’est due qu’au moment de 
l’implantation du câble à fibres optiques. Elle est payable selon l’option (1) en une seule fois pour la 
durée de la mise à disposition ou (2) en plusieurs fois pour une durée minimale de 5 ans. 
 
 
Cet annexe 3 ne s’appliquera qu’en cas de demande express de la Personne Publique de mise 
à disposition d’un fourreau dédié. 
 
 

 
 



 

 
 

 
ANNEXE 4 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Infrastructures communes de génie civil 
(tranchée commune, + éventuellement 

galeries, réservations, fonçages) 
 

Tranchée 
aménagée 

F.T. Autres 
réseaux 

Installation  
de 
communications 
électroniques 

Équipements 



 

 
 

ANNEXE 5 
 

Modèle de convention particulière relative à l’enfouissement des 
équipements de communications électroniques 

CONVENTION  CNV-HD4-54-20-124012 

POUR LA MISE EN SOUTERRAIN DES RÉSEAUX AÉRIENS DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES D’ORANGE ÉTABLIS SUR SUPPORTS COMMUNS  

AVEC LES RÉSEAUX PUBLICS AÉRIENS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ 

DANS LA COMMUNE DE  XXX– DPT 89 

Entre : 

 
la commune de XXX, représentée par M. XXX, Maire de la Commune, en sa qualité de maître 
d’ouvrage, dûment habilité à signer la présente par délibération du Conseil Municipal du …    /…     
/…… 

 
ci-après désignée sous la dénomination "la Personne Publique", 
 

d’une part, 
 

et 
 
Orange, SA au capital de 10 640 226 396 euros, 111 Quai du Président Roosevelt – 92130 Issy Les 
Moulineaux - 380 129 866 RCS Paris, représentée par M. ARIBAUD Jean Luc, Directeur de l’Unité 
Clients et Industrielle Est, dûment habilité, domicilié Orange Deux Rives, 57 rue du Maréchal Victor 
duc de Bellune 54000 NANCY Cedex ci-après dénommée « l’Opérateur », 

d’autre part, 
 

     collectivement dénommés « les parties » 
 

collectivement dénommés « les parties » 

 

Les définitions suivantes sont retenues au sens de la présente convention : 

 

 le terme « appui commun » désigne le support de ligne aérienne d’un réseau public de distribution 
d’électricité  sur lequel est également établi le réseau de communications électroniques ; 

 

 le terme « enfouissement » s’entend de la mise en souterrain des ouvrages électriques et de 
communications électroniques ou, si les parties en conviennent, de leur dissimulation par pose sur 
façades, les tracés retenus devant dans ce cas permettre la suppression de toutes les traversées de 
voirie en aérien ; 



 

 
 

 

 en cas de mise en souterrain, les travaux d’enfouissement comportent la réalisation d’un « ouvrage 
souterrain commun », constitué de la tranchée commune et, éventuellement, « d’infrastructures 
communes de génie civil » (égouts, galeries, réservations, fonçages…) substituées par endroits à la 
tranchée commune ; 

 

 la « tranchée aménagée » s’entend de la partie de la tranchée commune de l’ouvrage souterrain 
commun, destinée à recevoir les équipements de communications électroniques, dont 
l’aménagement comprend notamment le grillage avertisseur et dont le schéma figure en annexe 2 à 
la présente convention ; 

 

 les « équipements de communications électroniques » comprennent les Installations de 
communications électroniques, le câblage et ses accessoires ; 

 

 les « installations de communications électroniques » visées dans la présente convention désignent 
les fourreaux, les chambres de tirage y compris leurs cadres et trappes standards, les bornes de 
raccordement destinées à recevoir le câblage de communications électroniques.  Elles ne 
comprennent ni le câblage ni ses accessoires.   

 

Section 1 – Objet et définition 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie conformément à la convention cadre conclue entre le Syndicat 
Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY) et Orange le 01/01/2024, sur la base des modalités 
définies par l’accord national signé le 30 Janvier 2012 par la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies (FNCCR) l’Association des Maires de France (AMF) et France Télécom, 
désormais Orange. 

Cet accord cadre s’applique pleinement à la présente convention particulière. La présente convention 
a pour objet principal de définir les règles de propriété et d'utilisation des ouvrages construits. 

Pour le chantier désigné à l’article 2 de la présente convention, la personne publique a convenu avec 
l’Opérateur l’application de l’option B selon les modalités prévues dans la convention cadre signée le 
01/01/2024 entre le SDEY et l’Opérateur.  

La commune reconnait avoir pris connaissance de l’accord signé le 30 Janvier 2012 entre la FNCCR, 
l’AMF et France TELECOM, désormais Orange, ainsi que de son modèle de convention de type B 
signée entre le SDEY et l’Opérateur. 

Dans une logique de simplicité administrative, une convention particulière pourra regrouper plusieurs 
chantiers sur plusieurs communes avec un même opérateur si l’opérateur valide cette proposition. 
 

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES TRAVAUX 

Les travaux concernés réalisés en conformité avec les normes en vigueur, porteront sur les ouvrages 
répondant aux conditions suivantes. 
 les travaux d’enfouissement portent simultanément :  

o pour les réseaux d’électricité : sur les lignes de réseaux, les lignes électriques de 
branchement, 



 

 
 

o pour les réseaux de communications électroniques : sur les lignes de réseaux et sur 
les lignes terminales de communications électroniques. 

 
 les longueurs de lignes aériennes électriques et de communications électroniques à enfouir ne sont 

pas nécessairement disposées sur des appuis communs ; au niveau de chaque chantier, il peut 
exister des supports spécifiques à l’une ou l’autre des parties, pour soutenir les lignes de réseau ou 
des lignes de branchement ou terminales. 
 

 Les travaux concernés, dont un plan délimitant le périmètre est joint à la présente convention, se 
situent : 

 

XXXX. 

 

les travaux relatifs à cette opération devront être réalisés selon le planning prévisionnel suivant 
retenu entre les parties : 

 travaux de génie-civil (pose des installations de communications électroniques) : 
o terminés au 2éme trimestre de l'année 2021. 

 travaux de câblage (dépose et pose des équipements de communications électroniques) :  
o réalisés dans les 60 jours après remise des plans de recollement (sous réserve que 

cette date ne soit antérieure à la date de fin prévisionnelle des travaux de génie-civil). 
 

Section 2 – Répartition des missions de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre  
 

ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION  

La convention s'applique aux travaux nécessaires, sur le domaine public routier et non routier et sur 
les domaines privés (à l’exception des parties privatives intérieures aux immeubles) à l’enfouissement 
des équipements de communications électroniques désignés à l'article 2, dans le respect des 
dispositions du code des postes et communications électroniques, des règles techniques en vigueur, 
notamment des règles d'hygiène et de sécurité, et des spécifications de matériel. 

 
 
ARTICLE 4 – PRÉPARATION DU PROJET 
L’Opérateur est associé, pour les ouvrages le concernant, au choix de l'itinéraire des réseaux posés 
en coordination, et de la capacité des ouvrages souterrains communs. Il précise à la Personne 
Publique ses besoins en équipement et notamment le nombre d'alvéoles qui lui sont nécessaires. 

Conformément à l'article L.115 -1 du code de la voirie routière, à l’intérieur des agglomérations le 
maire de la commune concernée assure la coordination des travaux objets de la présente convention, 
avec la réalisation d’autres travaux intéressant le domaine public routier. 

Chaque maître d’ouvrage fait son affaire de la mise en œuvre des prescriptions du code du travail, 
relatives à la prévention des risques et à la sécurité sur le chantier et de leur observation par les 
entreprises intervenantes.  
 

ARTICLE 5 – PRESTATIONS TECHNIQUES 
5.1 – Études 

 La Personne Publique fournit à l’Opérateur : 



 

 
 

- la confirmation, par courrier ou courriel avec un préavis de trois mois, des travaux 
d’enfouissement à exécuter, 

- un plan indiquant la zone exacte des travaux, 
- un avant-projet indiquant le tracé prévisionnel de la tranchée aménagée, ainsi que le tracé 

prévisionnel des ouvrages autres que ceux de l’Opérateur (électricité, éventuellement gaz, 
eau, assainissement, autres communications électroniques,…) à établir, 

- un planning prévisionnel des travaux, 
- un délai pour renvoyer à la Personne Publique l’avant-projet complété des éléments visés ci-

après. 
 

 L’Opérateur renvoie à la Personne Publique, dans le délai spécifié, l’avant-projet complété par le 
tracé de ses propres canalisations (y compris la reprise en souterrain des lignes terminales), le 
nombre d’alvéoles à poser limité à ce qui est nécessaire à l’enfouissement des ouvrages existants, 
l’implantation des bornes de raccordement, les types de chambres à poser, leur position de principe 
et, pour la reprise en souterrain des lignes terminales, la position estimative de l’adduction vers les 
domaines privés.  

 

  La Personne Publique exécute les prestations d’étude et d’ingénierie de génie civil relatives à la 
réalisation des infrastructures correspondant à l’enfouissement des équipements de 
communications électroniques. Ces études sont adressées à l’Opérateur pour remarques 
éventuelles et validation du projet final. 

 

 L’Opérateur exécute les prestations d’études et d’ingénierie relatives à la réalisation du câblage et à 
la reprise en souterrain ou en façade des câblages des clients concernés. 

 

5.2 – Exécution des travaux de génie civil 

 La Personne Publique est maître d’ouvrage des travaux relatifs à la tranchée aménagée, 
nécessaires au transfert en souterrain des lignes de réseaux et des lignes terminales existantes. 
Ces travaux comprennent notamment : 

- l’ouverture de la tranchée (démolition des revêtements, terrassement, déblayage, étayage 
éventuel, aménagement du fond de fouille),  

- la fermeture de la tranchée (remblayage, dispositif avertisseur, compactage),  

- la réfection des revêtements (provisoires et/ou définitifs),  

- l’installation des équipements annexes (barriérage, clôture, signalisation, balisage, dépôt de 
matériels, baraquements,…). 

 La Personne Publique est également maître d’ouvrage des infrastructures communes de génie civil 
éventuelles (galeries techniques, réservations, fonçages, ouvrages d’art) en complément de la 
Tranchée Commune. 
 

 L’Opérateur crée les installations de communications électroniques propres à ses lignes de réseaux 
et lignes terminales en domaine public routier et non routier. A cette fin, il désigne la Personne 
Publique pour assurer en son nom les missions de maîtrise d’ouvrage afférentes à la pose de ces 
installations de communications électroniques dans la tranchée aménagée2. 

 

 
2 L’ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004, portant modification de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, a introduit en son article 1er la possibilité d’une telle 
désignation lorsque la réalisation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d’ouvrage. 



 

 
 

 La Personne Publique, en exécution de la mission confiée par l’Opérateur, assure la pose des 
installations de communications électroniques en domaine public. 

 

 La Personne Publique assure en domaines privés la pose des installations de communications 
électroniques nécessaires à la reprise en souterrain des câbles des clients concernés (regard 
30x30, pvc 42/45, réducteur excentré 45/28 Pvc de pied de façade, percements murs et dalles, 
cheminement sous fourreau dans l’immeuble jusqu’à la desserte existante). 

 

 Conformément à l’avenant du 02/09/2013, la Personne Publique procède à la fin des travaux à un 
relevé topographique des installations de communications électroniques nouvellement construites 
(art  R.554-34 du code de l’environnement). Tout relevé devra être établi dans le respect des 
normes définies dans l’avenant du 02/09/2013 (classe de précision A). 

 

 La Personne Publique fait son affaire de la dépose, de l’enlèvement et du traitement des appuis 
communs abandonnés. 

 

5.3 –  Réception des Installations de communications électroniques   

L’Opérateur (son sous-traitant ou son représentant) est invité aux réunions de chantier, et dispose 
d’un droit d’accès permanent sur les chantiers d’implantation des installations de communications 
électroniques réalisés au nom de l’Opérateur sous la maîtrise d’ouvrage de la Personne Publique. 
Leur vérification technique, qui peut être réalisée par tranche, est effectuée selon le processus 
suivant : 

 Sur demande de l’entreprise mandatée par la Personne Publique pour réaliser les travaux, adressée 
à l’Opérateur par courrier ou courriel, celui-ci procède à la vérification des installations de 
communications électroniques réservées à ses propres besoins, sous réserve de la réalisation 
préalable par l’entreprise des essais d’alvéolage et de la remise des plans projets comportant les 
cotes d’implantation et les annotations de chantier (plans minutes du récolement après chantier) 
relatives aux dites installations de communications électroniques . 

 

 A la suite de cette vérification, l’Opérateur remet à l’entreprise un certificat de conformité des 
installations de communications électroniques. 

 

 Si toutefois l’entreprise mandatée bénéficie d’une certification ISO 9002, elle peut simplement 
adresser le procès-verbal de contrôle à Orange, au vu duquel celui-ci lui délivre le certificat de 
conformité. 

 

 En l’absence de vérification technique dans un délai spécifié au cas par cas, mais ne pouvant 
excéder 25 jours calendaires après la demande formalisée par l’entreprise à l’Opérateur, la 
conformité technique est acquise, aux risques de l’Opérateur et sans réserve. 

 

 Lors de la vérification, des réserves peuvent être formulées par l’Opérateur. Elles devront être 
levées préalablement à une seconde vérification technique organisée dans un nouveau délai 
spécifié, mais ne pouvant excéder les 25 jours calendaires qui suivent. A défaut, le certificat de 
conformité sera émis avec réserves qui seront levées à l’achèvement complet de l’effacement des 
réseaux, en particulier après les réfections de voirie. 

 

5.4 – Exécution des travaux de câblage 



 

 
 

Dès que la conformité des installations de communications électroniques qui lui appartiennent est 
acquise, conformément aux dispositions de l’article 5.3, 

L’Opérateur entreprend les travaux de mise en œuvre des câbles de communications électroniques et 
de leurs accessoires : 

- tirage et le raccordement de nouveaux câbles dans les installations de communications 
électroniques, 

- reprise en souterrain ou en façade des câbles des clients concernés. 

L’Opérateur fait son affaire de la dépose et de l’enlèvement des anciens câbles ainsi que de la dépose 
et de l’enlèvement des appuis abandonnés qui lui appartiennent, éventuellement compris dans le 
cadre des opérations mentionnées à l’article 2. 
 
Un planning sera établi entre les parties, au titre duquel les délais de réalisation, y compris la dépose 
des anciens câbles et des poteaux abandonnés, ne pourront excéder 30 à 60 jours calendaires selon 
l’importance du chantier, sauf cas de force majeure dûment justifié. 

En cas de non-respect de ce délai, une pénalité journalière pourra être appliquée à l'encontre de 
l’Opérateur correspondant à 1/3 000 du montant des travaux de câblage évalué selon un coût unitaire 
de référence de 8 € HT par mètre linéaire de génie civil. L’application de cette pénalité est libératoire 
de tous autres dommages et intérêts au titre de ce retard. Elle n’est due que si les causes de ce retard 
sont exclusivement imputables à l’Opérateur.  

 

Section 3 - Répartition de la propriété des ouvrages 
 

ARTICLE 6 - UTILISATION DES OUVRAGES MIS A DISPOSITION – RÉGIME DE PROPRIÉTÉ 

La tranchée aménagée et les infrastructures communes de génie civil visées à l’article 2 sont la 
propriété de la Personne Publique. Leur utilisation par l’Opérateur ne confère à celui-ci aucun droit 
réel, conformément á l'article L.1311-1 du code général des Collectivités territoriales. 

Leur utilisation est consentie à l’Opérateur tant que le droit d’établir ou d’exploiter un réseau ouvert au 
public ou de fournir au public un service de communications électroniques prévu par l’article L. 33-1 
du code des postes et communications électroniques n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’un 
retrait. 

Les équipements de communications électroniques sont la propriété de l’Opérateur. L’Opérateur en 
assure l’exploitation, la maintenance (réparations), l’entretien et le renouvellement. 

 

Section 4 - Répartition de la charge financière 
 

ARTICLE 7 - TRANCHÉE AMÉNAGÉE 
La Personne Publique prend à sa charge la totalité du coût de réalisation de la tranchée aménagée et 
des infrastructures communes de génie civil, les besoins de l’Opérateur étant limités aux besoins 
exprimés dans l’avant-projet mentionné à l’article 5.1 de la présente convention. 
 
Conformément à l’arrêté du 2 décembre 2008 pris en application de l’article L.2224-35 du code 
général des collectivités territoriales, l’Opérateur apportera une participation financière à la réalisation 
des travaux de terrassement. 
 



 

 
 

ARTICLE 8 - INSTALLATIONS DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  

L’Opérateur prend à sa charge les études permettant de définir les éléments destinés à compléter 
l’avant-projet visé à l’article 5.1.  

La Personne Publique prend à sa charge la fourniture des matériels principaux d’installations de 
communications électroniques visés à l’article 2 (tuyaux, chambres de tirage, cadres et tampons), 
destinés à être posés en domaine public routier et non routier.  

La Personne Publique prend à sa charge la totalité des frais de pose de ces matériels, y compris la 
mise en place d’un lit de sable. 

En application de l’article D 407-2 du Code des Postes et Communications Electroniques, l’Opérateur 
n’intervient pas sur le domaine privé. La Personne Publique acquiert à titre onéreux les matériels 
d’installations de communications électroniques, destinés à être posés en domaines privés, 
notamment les chambres 30x30. 

 

ARTICLE 9 - CÂBLAGE 

L’Opérateur prend à sa charge le financement de la totalité des prestations relatives aux travaux de 
câblage. 

 

ARTICLE 10 – REGLEMENT 

Après réception des équipements de communications électroniques, le SDEY mandaté par la 
Personne Publique, émettra auprès de l’Opérateur un titre exécutoire, correspondant à la participation 
de l’Opérateur au financement des prestations « participation aux travaux de terrassement », pour un 
montant de XXX € Net. 
 
 
à l’adresse suivante : 
 

ORANGE 
CSPCF 
TSA 28106 
76721 ROUEN CEDEX 

 
Dans une logique de simplification administrative, des demandes de facturation regroupées à 
fréquence appropriée (par semestre, à l’année,…) pourront être effectuées par le SDEY avec accord 
nécessaire de l’opérateur. 
 
ARTICLE 11 – REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

L’Opérateur, propriétaire des installations de communications électroniques en domaine public routier, 
est redevable envers le gestionnaire du domaine public occupé de la redevance établie par l’autorité 
gestionnaire de la voirie, en application de l’article L. 47 du code des postes et communications 
électroniques. 

 



 

 
 

Section 5 - Dispositions diverses 
 
ARTICLE 12 - RESPONSABILITÉS 
Sous réserve des dispositions de l’article L 2131-10 du code général des Personne Publiques 
territoriales, chaque partie renonce à tout recours contre l’autre partie à raison des malfaçons 
constatées après l’achèvement complet du chantier, en particulier après les réfections de voirie. 

ARTICLE 13 - RACCORDEMENT DE NOUVEAUX CLIENTS 
L'étude de dissimulation de réseaux menée en étroite collaboration avec la Personne Publique devra 
intégrer dans les travaux à réaliser les extensions ou raccordements futurs de clients. 

L’Opérateur procédera aux raccordements câblage des futurs clients en souterrain, à la condition que 
les parcelles à surbâtir aient été pourvues d'une desserte souterraine lors de l'opération de 
dissimulation des réseaux. 

 

ARTICLE 14 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La Personne Publique dispose d'un délai de 3 mois pour signer et retourner la présente convention à 
compter de la date de signature par Monsieur le Directeur de l’Opérateur. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit si les travaux n’ont pas commencé dans les 12 
mois après la date de signature de la convention par la Personne Publique. 
 
 
ARTICLE 15 - CONFIDENTIALITE 
La Personne Publique s’engage à ne pas communiquer et/ou à ne pas divulguer à des tiers les plans 
appartenant à l’Opérateur et faisant l’objet de la présente convention à l’exception des personnes, 
dont le nombre devra être nécessairement limité, qui auront pour mission l’exécution de la présente 
convention. La Personne Publique s’engage d’une part, à informer lesdites personnes de la 
confidentialité à laquelle sont soumis les plans et d’autre part, à prendre de façon générale, toute 
mesure permettant de préserver la confidentialité des documents objet du présent article. La présente 
clause continuera à s’appliquer pendant un délai de trois ans après la résiliation de cette convention 
pour quelque cause que ce soit. 

Fait en deux exemplaires originaux comprenant chacun 6 pages, sans renvoi ni mot nul, 

 

à Dijon, le XXX      à XXX, le XXX 

 

Pour Orange      Pour la Personne Publique 

Po Jean-Luc ARIBAUD     XXX 

Directeur       Le Maire 

 

 

Olivier BUCHER 

Responsable collectivités locales 

Alsace, Lorraine, Bourgogne, Franche Comté 


